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DE L'ADOPTION PAR LES PRÊTRES. 

TRIBCNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

les notables. 
JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin. Filiation; légitimité; preuve; désaveu. —Fol-

enchérisseur; paiement d'une partie de son prix; ses 

effets; confusion. — Nantissement; promesse; réalisa-

tion. - Cour de cassation (ch. civile) Bulletin. Com-

munes ; d -oits d'usage ; souveraineté ; lois civiles ; 

prescription; chambre impériale de Welzlar; dépens. — 

Tribunal civil de la Seine (4° ch.) : Omnibus-restau-

rant; société; liquidation. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Corse : Meur-

tre et tentative de meurtre. 

CUROMQCE. 

VARIÉTÉS. 

que sa vie, plus que son âme, si ce n'est le prêtre ? Si le 

cœur du prêtre pouvait porter et contenir à la fois un fils 

et les pauvres, alors pourquoi lui avoir interdit le ma-

riage ? Mais la religion, par une inspiration sublime de sa 

charité, prend le prêtre par la main, et dit : Voici votre 

père, pauvres qui n'avez ni pères, ni mères, ni frères, ni 

soeurs, ni famille ; voici votre consolateur, affligés qui êtes 

sans consolation; voici votre époux, Eglise de Dieu, votre 

époux qui doit vous fêter jour et nuit, enseigner vos dog-

mes, organiser vos pompes, et distribuer vos sacremtns. 

Comment veut-on faire entrer dans la maison et le cœur 

du prêtre, avec l'adoption d'un fils ou d'une fille, les sou-

cis de l'ambition, l'orgueil du rang, l'amour du lucre , 

l'esprit d'épargne, les plaisirs et les affaires ? 

S'il adopte, et s'il n'amasse point pour son fils, il man-

que à ses devoirs prévoyant de père; s'il adopte, et s'il 

amasse i! 

SE L'ADOPTION PAU îiSS METRES. 

On me demande mon avis sur la question suivante : 

« Un prêtre catholique peut-il adopter ? » 

Cette question est pendante devant la Cour de cassation. 

En première instance et en appel, ou a soutenu que ce 

qui n'est pas défendu est permis; 

Que l'incapacité du prêtre adoptant ne résultait pas 

d'une disposition formelle de la loi; 

Qu'il n'y avait pas énoaciation delà qualité de prêtre 

dans l'acte d'adoption; 

Qu'il s'agit d'un prêtre éloigné depuis longtemps des 

•fonctions du sacerdoce. 

Nettoyons, en passant, ces qua're objections, qui sont 

tout le fond du jugement et de l'arrêt. 

Je réponds au premier argument, que si l'adoption doit 

■être permise parce qu'elle n'est pas défendue par la loi, le 

mariage des prêtres doit être aussi permis parce qu'il n'est 

pas défendu par la loi. La conclusion de l'adoption mène-

rait tout droit à la conclusion du mariage. Est-ce là qu'on 

en veut venir ? qu'on la dise. 

Je réponds au second argument qui rentre dans le pre-

mier : que les articles 161, 162, 163 du Code civil n'éta-

blissent pas, par voie dirimante, l'incapacité conjugale du 

pêtre. D'où vient donc que les juges qui en veulent f lire 

un père ne voudraient pas eu faire un époux? La raison? 

Je réponds au troisième argument, qu'il n'importe que 

le prêtre n'ait pas déclaré dans l'acte d'adoption qu'il fàt 

prêtre. Est-ce que la qualité ne subsiste pas, indépendam-

ment de l'énonciation ? Un homme engagé dans les liens 

du mariage civil pourrait-il convoler à d'autres noces , 

sous prétexte qu'il n'a pas énoncé dans l'acte sa qualité 

d'époux? Pourrait-il, lorsqu'il est engagé dans les lieris d'un 

mariage avec l'Eglise, simuler la paternité légale de l'a-

doption, sous prétexte qu'iln'apas énoncé sou engagement 

religieux ? Ainsi, on deviendrait époux ou père par pré-

térilion de qualité. C'est commode ! 

Je réponds au quatrième argument, qu'il se fonde uni-

quement sur les décisions du ministre des cultes de 1806 

et de 1807, qui défendaient le mariage aux prêtres tremis 

en communion depuis le concordat, et qui le permettaient 
à ceux restés en dehors. 

Mais cette interprétation ministérielle était contraire aux 

saints canons : il n'y a pas lieu ici à distinguer, à circons-

tancié^ à équivoquer, à biaiser. On est prêtre, ou on ne 

l'est pas: tous les concordats du monde ne font rien à l'af-
faire. 

J'arrive aux principes de la matière. 

L'adoption procède du mariage. Où il y a empêchement 

de mariage, il y a empêchement d'adoption. Or, le ma-

riage du prêtre catholique est-il prohibé ? 

C'est la réponse affirmative des saints canons (1), 
Des pères de l'Eglise (2), 

Des jurisconsultes anciens et nouveaux (3), 

Du concordat de l'an X (4), 

D.) la jurisprudence des Cours royales (5). 

Tout se tient dans l'admirable organisation de l'Eglise 

catholique. Si la vérité de la religion est dans le dogme, 

sa force est dans la discipline. 

A un Dieu éternel, il fallait des ministres perpétuelle-

ment consacrés; l'ordre de prêtrise est donc un sacrement 

perpétuel; il suit le prêtre dans le crime, dans la sus-

pense, dans les bagnes, à l'échafaud; il entre avec lui dans 
la tombe. 

Ne dites pas que vous gênez la liberté du prêtre, lors-

que sa liberté a été d'être gênée; ne dites pas qu'il peut 

renoncer à être prêtre, lorsqu'il ne dépend pas de lui qu'il 

ne le soit plus; ne dites pas qu'il peut prendre femme, 

lorsqu il a promis, à Dieu et devant Dieu, qu'il ne se marie-

rait pas; ne dites pas qu'il n'est pas lié sur la terre, 
lorsqu il est lié dans le ciel ! 

L ordre de prêtrise est un célibat. Si l'ordre est perpé-

tuel, le célibat es', perpétuel; si le célibat est perpétuel, il 

» implique en aucun cas le mariage; s'il n'implique en au-

cun cas le mariage, il n'implique pas les enfans par na-

ture; s il n'implique pas les enfans par nature, il ne les im-

plique pas par imitation de la nature. Or, qu'est-ce que 

laaoption, si ce n'est l'imitation de la nature? Qu'est-ce 

nte i 0n do la Paternité adoptive, si ce n'est la sup-

dontnCe ■ Pater»itp réelle ? Qu'est-ce encore que l'a-
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pour soi, pour son fil*, pour ses petits -enfans 

manque à ses devoirs aumôniers de prêtre. 

Le prêtre, en un mot, sous quelque point de vue qu'on 

l'envisage, prêtre ancien ou prêtre nouveau, prêtre fidèle 

ou prêtre apostat, prêtre vertueux ou prêtre criminel, prê-

tre avec charge d'àmes ou sans charge d'âmes, mais prê-

tre toujours, prêtre imprimé sur le front par le saint tou-

cher du pontife, et en son âme par le sceau vivant de_ la 

foi, ne peut devenir, naturellement ni adoptivement, père 

et chef de famille. 

Nous traitons ici la question à la fois pour le prêtre et 

pour le juge; car, si l'adoption n'est qu'un écoulement du 

mariage, l'empêchement canonique du mariage est une loi 

que, d'après son serment, le prêtre est tenu de suivre, et 

que, d'après le concordat, le juge est tenu d'appliquer. 

Il ne faut donc pas, dans la haute sphère de juridiction 

où la question vient de monter, se cramponner, comme 

en première instance, aux circonstances extérieures et 

singulières d'un fait transitoire; il ne faut pas se loger 

éiroitement dans les cases d'une distinction; il ne faut pas 

dire que les espèces se jugent d'après les espèces, et qu'on 

ne s'embarrasse pas des conséquences. Le public, lui, 

plus logicien que vous ne l'êtes, s'en embarrassera beau-

coup; il détachera ici le droit du fait; il n'apercevra ici 

que l'adoption permise aux trêtrep, aux prêtres, en thèse 

générale, et non par circonstance, aux prêtres de toutes 

les dates, et non d'une seule date. Et, pourquoi les prê-

tres de juin 1844 n'adopteraient-ils pas aussi bien que les 

prêtres de juin 1793 ? Que signifie cette distinction arbi-

traire ? où est-elle écrite ? qu'est-ce qui la justitie ? qui 

oblige-t-elle? Pourquoi les prêtres n'adopteraient-ils pas 

non plus des enfans naturels, à l'exemple des laïques, qui 

ne se servent d'une si complaisante loi que pour cela ! 

N'est-ce pas d'ailleurs une fausse adoption, une adoption 

imparfaite, que celle d'un célibataire ? Ne transporte-t-on 

pas ainsi la fiction dans la fiction ? Si le prêtre peut adop-

ter un garçon, il peut adopter une fille, une fille de vingt 

et un ans, qui vivra avec lui, côte à côte, sous le même 

toit, et presque sur ses genoux, et ce ne sera seulement 

qu'un peu plus scandaleux que le mariage. Le public ne 

verra bientôt plus dans l'adopté que le fils d'un prêtre, la 

fille d'un prêtre. L'adonté l'appellera mon père; l'adoptée 

l'appellera mon père. Le prêtre adoptant aura un fils, il 

aura une fille, il aura des petits-enfans. De là, au mariage 

des prêtres, combien de pas y a-t-il à faire ? je le de-

mande. 

La Cour de cassation, personne d'une si grande sa-

gesse, gardienne austère et prude de la religion, de la 

discipline et des mœurs, ne voudra point porter atteinte 

àux règles sacramentelles de l'Eglise ; elle ne permettra 

pas que le souffle des passions ternisse l'éclat de la chas-

teté catholique ; elle craindra que le désordre des sens ne 

s'introduise dans le foyer du presbytère, sous des causes 

simulées d'adoption ; que ces adoptions, une fois souffer-

tes, ne se multiplient avec le relâchement de la foi, et ne 

se substituent frauduleusement aux mariages prohibés ; 

que le célibat virginal et perpétuel du prêtre, qui fait la 

force et le prestige du catholicisme, en assurant le secret 

de la confession et le service exact des autels, ne soit 

d'abord altéré par l'adoption, pour être ensuite corrompu 

et dissous par le mariage ; qu'il n'y ait qu'un pas de 

l'un à l'autre, et des indiscrétions du père aux confiden-

ces de l'époux. Elle sait que l'adoption, telle qu'elle est 

constituée par le Code civil, n'a eu originairement pour 

but que de perpétuer dans l'aristocratie des grands et 

des rois, les rangs et les fortunes, et que le prêtre catho-

lique, célibataire indélébile et perpétuel, ne peut s'em-

ployer à ces deux fins ; que sa mission, en effet, n'est pas 

de continuer les races par la filiation naturelle ou adop-

tive, ni de transmettre les fortunes par la thésaurisation 

des capitaux, des maisons et des terres ; que si ses 

mains, à la fin d'une carrière d'abaégation et de charité, 

ne se sont pas toutes vidées dans les mains des pauvres, 

et qu'il lui reste encore quelques parcelles d'or entre les 

doigts, il n'a pas besoin, pour en disposer comme il lui 

plaira, de violer les règles delà discipline catholique qu'il 

a fait vœu d'observer, puisque le Code civil lui laisse la 

faculté d'épuiser collatéralement, par donation ou par 

testament, la totalité de ses biens (1). 

Le prêtre est, comme le Roi, dans nos sociétés catholi-

ques, un personnage exceptionnel; tous deux vivent d'une 

vie consacrée, sous une législation à part. Encore faut-il 

dire que si le sceau de la royauté peut s'effacer sur le 

front des rois, le sceau de l'ordre ne peut s'effacer sur le 

front du prêtre. Il y a entre eux la différence de ce qui est 

terrestre à ce qui est divin, de ce qui est passager à ce 

Le nombre des votans était de 144 : majorité absolue, 

73. 

M. Bourgst a obtenu 141 voix, et a été proclamé juge. 

Au second scrutin pour la nomination d'un juge en rem-

placement de M. Taconet : 

M. Gaillard, ancien juge, a obtenu 187 voix sur 202 

votans, et il a été proclamé juge. 

Au troisième scrutin, ouvert pour la nomination d'un 

juge en remplacement de M. Moinery : 

M. Moinery a obtenu 263 voix sur 290 votans, et a été 

réélu. 

Au quatrième scrutin, pour la nomination d'un juge en 

remplacement de M. Baudot, le nombre des votans était 

de 340; majorité absolue, 171. 

M. Brrthelot a obtenu 166 voix; M. Baudot, 125 ; M. 

Rousselle-Charlart, 46: M. Letellier-Delafosse, 2; M. 

Vpi 1. 
Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité abso-

lue, il a été procédé à un nouveau tour de scrutin. 

Le nombre des votans était de 198; majorité absolue, 

100. 

M. Barthelot a obtenu 126 voix; M. Baudot, 69; M. 

Letellier Delafosse, 2 ; bulletin blanc, 1. 
En conséquence, M. Barthelot, juge-suppléant sortant, 

a été nommé juge en remplacement de M. Baudot. 

Au sixième tour de scrutin pour la nomination d'un 

juge, en remplacement de M. Meder, le nombre des vo-

tans était de 103; majorité absolue, 52. 

M. Letellier de Lafosse, juge-suppléant portant, a ob-

tenu 95 voix, et a été nommé juge. 

L'» séance a été renvoyée à demain neuf heures précises 

pour la nomination de huit juges-suppléans. 

JUSTICE CIVILE 

raera, les 

Pothier, Massillon, Mon-

COU H DE CASSATION (chambre des •/•equâtes) 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 23 juillet. 

FILIATION. — LÉGITIMITÉ. — PREUVE. — DÉSAVEU. 

L'enfant dont la légitimité repose sur son acte de naissance 
ou sur la possession d'état est incontestablement placé sous la 
protection de la maxime paler is est; et dans ce cas son état 
d'enfant légitime est présumé certain jusqu'à preuve con-
traire, preuve qui ne peut se faire, de la part du mari, que 
par la voie de l'action en désaveu. Mais si l'enfant n'a en «a 
faveur ni son acte de naissance ni la possession d'état ( ce 
qui était mis en fait dans l'espèce par l'arrêt attaqué), la 
présomption de l'article 312 du Gode civil lui échappe, ettc'est 
à.luj qu'd appartient de prouver sa légitimité, conformément 
à l'art. 323 du même eode, sans que le mari soit obligé^de 
combattre cette preuve autrement que par la preuve contrai-
re. Le désaveu n'est pas nécessaire. 

Ainsi jugé au rapport-deM. le conseiller Lassagni, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. M 8 

Carette, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Dureisseix, tuteur 
ad hoc du mineur Alexandre se disant fils du colonel Le-
long.) 

FOL- ENCHÉRISSEUR. — PAIEMENT D'UNE PARTIE DE SON PRIX. — 

SES EFFETS. — CONFUSION. _ 

Le fol-enchérisseur qui a payé une partie de son prix aux 
créanciers de son vendeur et par délégation de celui-ci, peut-
il se présenter à l'ordre ouvert sur le prix de la seconde ad-
judication comme créancier privilégié à raison de qu'il a 
payé en vertu de cette délégation ? 

Ou bien ne doit-on pas l'écarter (lui ou son cessionnaire) 
par l'effet de l'extinction de la dette résultant de la confusion 
qui s'est opérée dans sa personne des deux qualités de dé-
biteur de son prix intégral (non acquitté) et de créancier des 
sommes par lui payées aux dé!égataires de son vendeur? 

L'affirmative de cette seconde question, et par conséquent 
la négative de la première ont été préjugées par l'admission 
du pourvoi de la Caisse hypothécaire contre un arrêt de la 
Cour royale de Paris qui avait refusé, dans l'espèce, de faire 
l'application de l'article 1300 du Code civil. 

Plusieurs autres questions assez graves étaient discutées 
dans ce pourvoi. Elles se reproduiront devant la chambre 
civile. 

L'admission a été prononcée, au rapport de M. le conseiller 
Hardoin et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Delangle; plaidant, M« Moreau. 

A la suite de cette affaire, le pourvoi Bardetet consorts, qui 
présentait à juger une question identique, a également été 
admis. (Me Carette, avocat.) 

NANTISSEMENT. — PROMESSE. — RÉALISATION. 

Un acte sous seing privé non enregistré, par lequel un em-
prunteur s'oblige envers le prêteur, et pour garantie de la 
somme prêtée, à lui donner en nantissement les 6t24eï d'un 
navire, nantissement qui se réalise le lendemain, sous la 
forme d'un acte de vente, par acte public, ne doit pas être 
pris isolément de ce secondacte avec lequel il ne forme qu'un 
seul et même engag3merit,ét qui est censé n'être que la réali-
sation de la promesse de 1a veille. Du moins l'arrêt qui le 
juge ainsi, d'après l'intention des parties et l'appréciation de 
leurs conventions, échappe à la censure de la Cour de cas-
sation. Tenant cette appréciation, on peut dire que le vœu 
des articles 2074 et 2076 du Code civil a été rempli. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaub-rt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. — 
i '.aidant, L« Bâchard. (Rejet du pourvoi des syndics de la 
faillite Nicolas frères.) 

Jusqu'en 1766, la commune avait été soumise a la coutume 
de Lorraine, qui reconnaissait comme moyen de libération 
la prescription trentenaire. En fait, il est constant que 
depuis 1749 il y â eu cessation complète des droits d'usage 
de la commune. Les propriétaires voulaient se prévaloir de 
la prescription de trente ans. 1 s soutenaient que, bien que 
la commune tût changé de souverain, elle était restée son-
mise au droit civil qui la régissait avant sa séparation du 
territoire français, c'est-à-dire à la coutume de Lorraine. Ils 
s'appuyaient sur l'autorité d'un arrêt de la Cour de cassation 
du 8 janvier 1812, et sur l'opinion de M. Merlin (Questions de 
droit, v» Féodalité, % 5.), qui dit : « Un principe général qui 
n'a jamais été contesté, c'est qu'un pays étranger ne change 
pas de législation par cela seul qu'il change de domination, 
et que la législation civile, survivant à ce changement de do-
mination, continue de le régir tant qu'elle n'est pas abrogée 

par son nouveau souverain. » 
En admettant même que la commune de Bûst, en passant 

sous la puissance du ducdeNassau-Sarrebruck, se lût trouvée 
soumise au droit romain, qui régissait l'Allemagne, la pres-
cription quarantenaire eût pu éteindre son droit d'usage. Or, 
selon les sieurs Hoffmann et Kœchlin, cette prescription s'était 
accomplie en 1788, sans qu'elle eût jamais été "interrompue. 

La Cour royale de Colmar accueillit ce moyen de prescrip-
tion par un arrêt du 12 juin 1833, qui fut cassé le 30 avril 

1839, pour défaut de motifs. 
Saisie, par suite du renvoi, la Cour royale de Besançon, par 

arrêt du 7 mars 1840, déclara les droits delà commune pres-

crits. 
C'est cet arrêt que Me Parrot, avocat de la commune da 

Bûst, déferait aujourd'hui à la chambre civile. Il soutenait 
que la Cour royale de Besançon avait, en admettant la pres-
cription, violé l'autorité de la chsse jugée par diverses seu-
tences de la chambre impériale de Wetzlar, qui auraient con-
sacré les droits d'usage de la commune, ou tout au moins in-
terrompu la prescription dont on se prévalait contre elle. 

Selon Me Parrot, la chambre impériale de Wetzlar était une 
véritable Cour de justice. Stipulée, par le traité de Westpha-
lie de 1648, comme Tune des bases de l'indépendance des 
princes d'Allemagne, la chambre impériale de Wetzlar te-
nait ses pouvoirs du corps même de l'empire; l'Empereur et 
chacun des Etats concouraient à la nomination de ses mem-
bres. L'Allemagne entière était soumise à sa haute juridic-
tion, par voie d'appel pour ceux des Etats qui ne jouissaient pa» 
du privilège de non appellando, et de cassation pour les au-
tres Etats. Cependant elle statuait exceptionnellement, même 
en première instance, sur les contestations qui s'élevaient en-
tre les princes et leurs sujets, les Tribunaux territoriaux, ins-
titués par les princes, se trouvant alors frappés de suspicion 
légitime. Me Parrot expliquait ainsi pourquoi, en 1779, les 
habitans de Bûst avaient immédiatement porté leurs récla-
mations devant la chambre impériale (V. sur les attributions 
de la Cour de Wetzlar, M. Merlin, Rép. de jurisp., \» Bar, i° 
édit,, p. 633 et 655). 

Au contraire, selon M. Martin de Strasbourg, avocat de 
MM. Mserian, Hoffmann et Kœchlin, la chambre de Welz'ar 
n'était qu'un simple conseil ou comité consultatif, dont l'em-
pereur d'Allemagne se bornait à prendre l'avis dans l'exercice 
de sa juridiction gracieuse. Examinant en elles-mêmes les 
sentences invoquées, Me Martin soutenait qu'elles n'avaient 
fait que statuer sur la demande des habitans de Bûst, tendante 
à obtenir, non des droits d'usage, mais l'affrauchissement de 
certains impôts, et qu'ainsi elles ne contenaient réellement 
qu'un acte de juridiction gracieuse , et dès-lors pas d'inter-
ruption de prescription. 

Cette interprétation, qu'avait admise la Cour de Besançon, 
a été, sur le rapport de M. le conseiller Renouard, et les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Pescalis, adoptée 
par la Cour de cassation, qui a rejeté ce moyen. 

Mais la Cour royale de Besançon avait compris dans les 
dépens qu'elle avait mis à la charge da la commune de Bûst, 
les frais de l'arrêt de la Cour royale de'Colmar, de 1833, et 
de l'arrêt de cassation de 1839 ; c'était imposer à la commune 
qui avait gagné son procès, en faisant annuler pour défaut 
de motifs l'arrêt de Colmar, une charge qui devait peser sur 
ses adversaires. Aussi, la Cour, conformément à son arrêtdu 
30 mars 1841 (Dalloz 41. 1. 206), a cassé en ce chef seule-
ment l'arrêt de la Cour royale de Besançon. 

qui est éternel. 

TIMON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Gannercn. ) 

Séance du 23 juillet. • 

ASSEMBLÉE DE MM. LES NOTABLES. 

Après l'installation du bureau définitif, composé de MM 

Ganneron, président, Denière, Meder et Maulde, scruta-

teur*, et de M. Théodore Jouet, secrétaire, le scrutin a 

été ouvert pour la nomination d'un juge en remplacement 

de M. Bertrand. 

(1) Code civ. , art. 016. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier'président Portalis. ) 

Bulletindu 22 juillet. 

COMMUNES. DROITS D'USAGE. SOUVERAINETÉ. — LOIS CI-

VILES. PRESCRIPTION. — CHAMBRE IMPÉRIALE DE WETZLAR. 

 DÉPENS. 

La commune de Bûst (Bas-Rhin) dépendait de la baron-
me de Fenestrange, qui relevait du duché de Lorraine. A la 
mort du roi Stanislas, elle passa sous la puissance du roi de 
trance, qui, en 1766, la céda au duc de Nassau-Sarrebruok. 
La commune, devint alors partie de l'empire d'Allemagne, 
Mais, dès 1792, la conquête l'avait réunie de nouveau à la 
France, à laquelle elle fut définitivement incorporée par un 
décret de la Convention Nationale. 

Toutes ces alternatives de souveraineté étaient indispensa-
bles à rappeler, pour savoir par quelle législation devait être 
régie et appréciée la prétention que la commune de lïiist 
élevait à des droits d'usage sur une forêt ayant appartenu au 
prince de Nassau-Sarrebruck , et possédée aujourd'hui par 
MM. Mterian, Hoffmann, Kœchlin et Forel. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4« chambre ) . 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 23 juillet. 

OMNIBUS-RESTAURANT. — SOCIÉTÉ. — LIQUIDATES. 

Tout le monde a entendu parler du Restaurant- omni-

bus, cet établissement annoncé comme devant opérer une 

véritable révolution en matière de ménage, et dont les 

nombreuses voitures, sillonnant toutes les rues de Paris, 

devaient distribuer à domicile les dîners tout préparés que 

chacun ne manquerait pas de lui demander. Tout le mon-

de sait aussi quel a été le sort de cette bizarre entreprise, 

et comment, lorsque des terrains considérables avaient été. 

acquis par s®n fondateur, lorsque d'immenses construc-

tions étaient en voie d'exécution, lorsqu'enhn tous les pré-

paratifs étaient achevés, et que le moment de la réalisa-

tion de ce gigantesque projet semblait arriver, elle s'est 

terminée par une liquidation désastreuse pour toutes les 

personnes qui y avaient pris une part quelconque. 

L'inventeur du Restaurant -omnibus est M. le vicomte 

de Botherel, fils du comte de Botherel, procureur-général, 

syndic des Etats de Bretagne, mort en émigratioti. Voici 

comment M. le vicomte de Botherel a exposé l'histoire de 

cette création mort-née devant la 4' chambre du Tribunal 

civil de la Seine, qui a consacré plusieurs audiences aux 

débats de cette affaire : 

C'est vers la fin de 1831, dit M. le vicomte de Botherel, 
que je conçus l'idée du Restaurant-Omnibus ; c'est le 24 et le 
23 juillet 1832 que j'achetai, rue de Navarin, un premier 
terrain de 4,519 mètres, et c'est le 5 septembre suivant 
qu on posa la première pierre des vastes constructions que j'ai 
lait élever, et que quatre cents ouvriers se mirent à l'œuvre. 

Cette affaire avait prodigieusement grandi dans ma tète. 
Je ne pensais pas qu'un ancien secrétaire d'ambassade pût 
faire une entreprise de restaurant en petit. Le 5 juin j'ache-
tai donc, et toujours en mon nom personnel, un second ter-
rain de 3,962 mètres, attenant au premier. 

Là devait être le siège de l'établissement ; là je fis élever 
un très bel hôtel, que les journaux de l'époque ont généra-
lement appelé un palais. Là je fis construire des fourneaux 
qui ont coûté près de 100,000 francs, un réservoir qui n'est 
pas revenu à moins de 60,000 francs, compris les accessoires; 
une magnifique glacière pouvant contenir quinze ou seize 
mille livres de glace. Une machine à vapeur sous verre avec 
trois corps do pompe ; un fort beau kiosque, de vastes caves, 
d'immenses cuisines, des remises et écuries, etc. 

D'abord j'étais dans l'intention de faire mon entreprise 
sans le secours d'actionnaires, et j'espérais le pouvoir; j'avais 
pour cela un fondis de caisse considérable, des indemnités 
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d'émigrés personnelles, et il me lestait beaucoup d'inscrip-
tions de rente 5 pour 100 à rétirer du Trésor, par suite de i 
mes achats de rente d'indemnités d'émigrés non inscrites. 

Malheureusement l'architecte , comme toujours , s'était 
trompé.- Je vis biemôl que les dépenses seraient trois fois plus 
grandes que les devis. Eu effet, ces dépenses de toute nature 
ont dépassé un rnilliou, et je fus dès lors dans la nécessité 
de fonder une société par actions. 

L'acte de société fut passé le 24 juin 1834; il portait : que 
M. le vicomte de Botherel faisait construire depuis plus de 
dix-huit mois, sans la moindre interruption de. travaux., des 
batimeus très considérables, et pour ainsi dire entièrement 
achevés, pour l'exploitation du Restaurant-Omnibus; 

Que ceux séries d'actions seraient créées, qui seraient jus-
qu'à la vente la propriété de M. le vicomte de Botherel com-
me fournissant le i<-rrain, faisant seul bâtir, organisant l'é-
tablissement, supportant tontes les charges, faisant toutes 
les avances, et assurant la capital desdites actions, ainsi que 
les intérêts; 

Qu'il serait donné une hypothèque aux actionnaires de la 
premiè.e série sur un immeublede 1,519 mè res de superficie 
«ompris un magnifique hôtel étranger à l'établissement, ayant ! 
•45 mètres de façade et 49 mètres 30 centimètres de profon-
deur. 

Que. M. le vicomte da Botherel ferait à ses risques et périls 
toutesles avances et ne se rembourserait que sur les bénéfices; 

q-te sa garantie éUit fix4.s à douze année»; qu'à l'expiration de 
ses douze aonées, tout actionnaire pourrait exiger le rem-
boursement de la valeur nominale de ses actions et des in-
térêts qui seraie.itexigibies, et que main-levée serait donnée 
alors de l'inscription hypothécair ; 

Que les actionnaires n'auraient aucun droit de copropriété 
ni de gestion sur l'immeuble, ni aucun droit quelconque, si 
ce n'est celui résultant de l'hypothèque. Et que M. le vicomte 
de Botherel devrait gard.:r peu iaut les douze années que de-
vait durer sa garantie, la mo t'é au moins des actions de la 
deuxième série, dont il s'interdisait la vente. 

La difficulté de placer les actions et l'immensité des dé-
penses nécessaires pour mettre l'entrepriseen mesure de fonc-
tionner firent traîner les travaux depuis le 5 septembre 1832 
jusqu'au 21 janvier 1837, jour de l'ouverture de l'établisse 
ment. 

A cette époque tout était fini : l'hôtel était loué, nos caves 
et nos magasins étaient pleins, doty.e cents personnes assié-
geaient chaque jour notre restaurant de la rue Neuve-Vi-
vienne. La première voiture pour les vins était en exercice; . 
celle avec fourneaux, faite par le fameux horloger-mécani-
cien Wagner était à la veille de marcher, et celle pour les 
comestibles non cuits était déjà prête, il y en avait en tout 
einq de prêtes. 

Mais à ce moment où tous les obstacles paraissaient sur-
montés, des difficultés surgirent de tous cô és. Le placement 
des actions, qui, en présence des résultats atteints, semblait 
devoir s'opérer plus facilement, devint au cont-aire plus diffi-
cile : tout devenait entrave. Je rencontrai dans l'administra-
tion et dans les actionnaires des résistances auxquelles je ne 
devais point m'attendre, et dans mon intérêt, dans l'intérêt 
de mon honneur, dans celui des actionnaires, je dus songer à 
me retirer. 

Il y eut des pourparlers, des propositions, les 8, 20 et 24 
avril 1837; des réunions d'actionnaires eurent lieu; et enfin, 
après divers débats, il fut convenu entre moi e.t les action-
naires p resens, car tous n'adhérèrent pas à ces délibérations, 
que j'apporterais à la société, à titre de mise sociale, les im 
meubles de la rue de Navarin, accessoires et dépendances ; 
que je me retirerais de la gérance, moyennant une somme 
de 50,000 francs, moitié actions, moitié argent, qui me serait 
payée dans un délai fixé par les actionnaires, et que moyen-
nant ces conditions, je serais déchargé de toute garantie et 
de toute répétition ciu chef de la société 

Il fut décidé, en outre, que l'entreprise serait continuée, et 
que II. Pérennès serait nommé gérant à ma place. 

La gérance de M. Pérennès ne fut pas heureuse, et le 23 
septembre 1857, sur les réc'amatious des actionnaires qui de 
mandaient la dissolution de la société, un Tribunal arbitral 
fut constitué, qui la prononça le 27 avril 1838, en ordonna 
la liquidation, et annula, en partie du moins, relativement 
aux actionnaires qui n'y avaient point adhéré, la délibéra 
tion des 8, 20, 24 avril 1837. 

Après cet exposé des faits, les avocats de la cause, M 

Coîmet-d'Aage, dans l'intérêt de M. Botherel, et Me Boin 

villiers, daus celui des liquidateurs de la société des Om-

nibus-Restaurans, discutent les diverses questions aux-

quelles donnèrent lieu l'exécution de la sentence arbitrale 

du 27 avril 1838, et la liquidation de la société des Om-

nibus -Restaur ans. 

La première de ces questions, et l'une des plus graves, 

consiste à savoir jusqu'à quel point la délibération du 20 

avril 1837 a pu décharger M. Botherel de toute garantie, et 

si, libéré à l'égard de ceux des actionnaires qui ont pris 

part à cette délibération, il ne reste pas obligé à l'égard de 

ceux qui ont refusé d'y adhérer, et enfin si, poursuivi 

par les dissi iens, il ne peut pas appeler les adhérens en 
garantie. 

La seconde question est celle de savoir comment sera 

payée l'indemnité de 50,000 fr. assurée à M. de Botherel 

lors de sa retraite; si les 25,000 f. d'actions lui seront payés 

à raison de leur valeur nominale de 1,000 f., ou en raison 

de la valeur qu'elles ont réellement aujourd'hui, et quelle 

sera la partie des frais qui devra être supportée par M. le 
•vicomte de Botherel. 

La troisième, enfin, consiste à décider si M. le vicomlb 

de Botherel, qu'on a laissé poursuivie, au mépris de la 

délibération du 24 avril 1837, qui devait le mettre à l'abri 

de toute poursuite, et contre lequel on a laissé pronon-

cer des jugemens, n'a pas droit de réclamer des domma-

ges-intérêts, et si, dans tous les cas, il n'a pas un recours 

à exercer contre les gérans qui lui ont succédé. 

En outre, les liquidateurs de la société des Omnibus-

Reslaurans avaient formé contre M. le vicomte de Bothe-

rel une autre demande séparée, jointe depuis au procès 

actuel, et qui ajoute une autre grave question à la série 

de celles que nous venons d'indiquer. 

En 1836, M. le vicomte de Botherel, qui avait été éle-

vé par M™" Bischoiï, laquelle en mourant lui avait recom-

mandé sa fille, qu'il considéraif comme sa sœur, lors du 

» Eicequi touche la"!quatrième question, relative à la va-
lidité de la donation de 40,000 franc*, le Tribunal statuant 
par jugwnv.nt séparé : 

.Considérant qu'à l'époque où elle a été faite, M. le vicomte 
deB)therel p'oùvait d'autant plus se cro

;
redahs une situation 

prospère, que postérieurement, et lorsqu'il a renoncé à la 
gérance, les actionnaires o -t reconnu, dans leur délibération, 
que l'actif s'élevait à jihis d'un million; que M. de Bothe-
rel justifie suffi "àmmeut des motifs qui ont déterminé cette 
donation; déboute MM. Pérennè* et consorts de leurdenau-
de; déclare la donation valable, et condamne les de nandeurs 
en nullité en tous les dép'enâ. » 

Aussi après le réquisitoire de M. l'avocat-général Si-

ludv îes plaidoiries de M" Caraffa, Casabiauca et Poli, 
,- i ». i „„

v
 A

A
 M \

E
 président, et un résumé impartial et lumineux de M 

le inry a rendu un verdict affirmatif sur toutes les ques-

tions "eu reconnaissant l'excuse de là .provocation en fa-

veur des trois accusés reconnus coupables. 

Eu conséquence, Venturiiii, déclare coupable de meur-

tre volontaire sur là personne de son père , en voulant 

donner la mort à Basliani, à la suite de provocation vio-

Ï1JSTICK CUlMliXELLE 
deux ans de la même peine 

COUB D'ASSISES DE LA COBSE. 

('Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Giordani. 

Audiences des 30, 31 mai et 1" juin. 

MEURTRE ET TENTATIVE DE MEURTRE. 

Cette affaire, la dernière de la session, avait attiré un 
concours nombreux. 

Un sujet des plus futiles a été la cause de la sanglante 

catastrophe qui amène devant le jury trois accusés; ce 

sont : 1° Félix Venturini; 2" Jean-Baptiste Gervaroni; 3" 

et Antoine B tstiani, tous laboureurs de la commune d'Al-

meta, accusés, le premier, de meurtre, et les deux autres 

de tentative de meurtre, qu'ils auraient commis dans les 
circonstances suivantes : 

Le 11 octobre 1843, une rixe s'engagea dans les rues 

d'Alineia, entreVenturiui, Gervaroni et Bastiani, à l'occa-

sion d'un âne, que Ange Gervaroni, père de l'accusé de ce 

nom, avait prêté à Basliani son beau-fils, autre accusé. 

Gervaroni lils voulant s'emparer de l'âne, une dispute s'en-

suivit. Des femmes survinrent, se mêlèrent à la rixe et des 

pierres furent lancées de part et d'autre. Louis Venturini, 

père de l'accusé de ce nom, vieillard respectable et hom-

me de bien, était accouru pour empêcher le mal; il donna 

tort aux uns et aux autres, et voulant terminer la querelle 

il saisit d'une main le licou de l'âne, et de l'autre il écar 

en le prenant au collet son neveu Bas tiani. 

Dans cet instant, un coup de pistolet tiré à quelques pas 

de distance se fait entendre, et le malheureux vieillard 

tombe mortellement blessé par une balle. Gervaroni tire 

alors à son tour un coup de pistolet sur Bastiani, qui n'a 

que ses yêtemens percés. Gelui-ci s'élance sur l'accusé 

Venturini, et tâche de décharger sur lui un coup de pis-

tolet qui rate; puis il le frappe sur la tête avec le canon 

du pistolet et prend aussitôt la fuite. L'accusé Venturini 

rentre chez lui et fait appeler un médecin, qui ne cons-

tate qu'une légère blessure, de la profondeur de trois li-
gnes, sur le côté gauche de la tête. 

La voix publique accuse aussitôt Venturini d'être l'au-

leur du coup de pistolet qui a donné la mort à son père en 

voulant tirer sur Bastiani. Venturini, informé par ses pro-

pres parens du malheur qui vient d'arriver, au lieu d'ac-

courir à l'endroit où était son père, reste chez lui. Ce n'est 

que le lendemain qu'il se présente sur la place où était ex-

posé le cadavre, autour duquel pleurait sa famille. A son 

apparition, toutes les femmes se lèvent, et le repoussent 
comme le meurtrier de son père. 

Venturini n'ose pas protester de son innocence ; il se 

borne à embrasser le cadavre en s'écriant : « Ah ! mon 
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mariage de cette dame, lui avait fait, dans son contrat de 

mariage, une donation de 40,000 francs , dont il s'était 

engagé à servir immédiatement les intérêts, se réservant 

le droit d'en payer le capital quand il le jugerait conve-

nable. Pour sûreté de cette créance, hypothèque avait 

été donnée par lui sur l'un des immeubles du restaurant-

omnibus.Lcs liquidateurs soutenant qu'à l'époque où celte 

libéralité avait été faite, M. Botherel était au-dessous de 

ses affnres, et qu'elle était le résultat d'un concert frau-

duleux entre le donateur et le donataire, pour assurer au 

premier la possession d'un capital de 40,000 francs, au 

préjudice des actionnaires, en demandaient en outre la 

nullité. 

» Le Tribunal, 
» Eu ce qui touche la première question, déclare M. le vi-

comte de Botherel déchargé do toute garantie vis-à-vis de la 
société; et attendu qu'il n'est pas poursuivi par les action-
naires qui n'ont pas pris part à la délibération du 21 avril 
1857 dit qu il n'y a lieu à statuer sur la question de savoir 
si dans le cas où il serait poursuivi, il aurait un recours à 
exercer contre <.ux; 

» En ce qui touche la seconde question, dit que la somme 
de ;i0 000 francs est due à M. le vicomte de Botherel, sous 
la réserve du douzième de la masse des frais, et condamne M. 
Pérennès et les autres liquidateurs à lui payer cette somme; 

» En ce qui touche la troisième question, relative aux dom-
mages-intérêts réclamés par M. Botherel : 

» Attendu que cette demande n est tonnée que sur un retard 
denaiementdelapart du liquidateur, et que dans ce cas, aux 

termes de l'article 1135 du Code civil, les dommages-intérêts 
IIP doivent jamais consister que dans les intérêts des sommes 
dues et non payées > condamne les liquidateurs à payer à M. 
de Botherel 50,000 francs et les intérêts pour tous dommages-

intérêts ; 

cher père: ce coup n'était pas pour vous. » D'après un 

témoin à décharge, il aurait ajouté en désignant Bastiani: 

«Je le vois d'ici le meurtrier. » Son frère, qui était pré-

sent, lui dit alors : « Tu as été mal conseillé ce matin ; 

éloigne-toi d'ici. » Aussitôt Venturini s'empresse de quit-
ter le village. 

Cependant on répandit alors le bruit que Basliani était 

le véritable auteur de la mort de Venturini père. Bastiani 

fut arrêté à son domicile, et après une longue et volumi-

neuse instruction, dans laquelle plus de soixante témoins 

furent entendus à diverses reprises, Venturini fut mis en 

accusation comme coupable d'avoir donné la mort à son 

père en voulant la donner à Bastiani ; Bastiani, pour ten-

tative de meurtre sur Venturini, et Gervaroni pour ten-
tative de meurtre sur Bastiani. 

Aux débats, les deux tentatives de meurtre n'ont pu 

être révoquées en doute d'après les dépositions unanimes 

des témoins; seulement, les deux accusés ont prétendu 
avoir agi en état de légitime défense. 

Mais quel était le véritable auteur de la mort de Ven-

turini père? Aux quarante témoins de l'accusation, la dé-

fense oppose quarante témoins à décharge. Parmi ces té-

moins qui appartiennent à l'un ou à l'autre des deux 

partis qui divisent la commune d'Almeta, les uns attri-

buent ce meurtre à Venturini, fils de l'homicidé , les au-
tres à Bastiani. 

Si, d'un côté, les témoins de l'accusation affirment avoir 

vu tirer par Venturini le coup de pistolet qui a donné la 

mort au malheureux vieillard, un nombre égal de témoins 

affirme au contraire avoir vu Bastiani tirer le coup de 

pistolet qui a donné la mort ; cependant les déclarations 

des hommes de l'art doivent faire disparaître tous les dou-

tes. Les médecins emendus ont constaté que le projectile 

meurtrier avait eu son entrée à l'omoplate gauche, et était 

sorti à la mamelle du même côté; or, Bastiani, d'après 

tous les témoins , se trouvant devant Venturini père, ce 

ne pouvait donc être lui, mais bien quelqu'un qui se 

trouvait derrière, qui avait tiré le coup meurtrier; et si 

l'on considère que l'accusé Venturini était le seul qui se 

trouvât derrière son père, armé d'un pistolet, les déposi-

tions des témoins à décharge qui affirment avoir vu tirer 

Bastiani deviennent nécessairement suspecte. 

Pour combattre cet argument si puissant de l'accusa-

tion, la défense a vainement cherché à établir que Ventu-

rini père avait pu être frappé au moment où il se tour-

nait. Rien dans l'instruction n'avait désigné l'existence de 

ce fait ; aussi les témoins qui sont venus pour la première 

fois l'attester aux débats, et qui se trouvaient en contra-

diction avec les autres témoins, même à décharge, ont-

ils été mis par M. le président en état de surveillance. 

Cependant des doutes pouvaient encore rester sur la 

culpabilité de Venturini ; parmi les témoins à décharge, il 

s'en était trouvé un digne de foi, contre lequel Venturini 

lui-même n'élevait aucun motif de suspicion. Ce témoin, 

c'est le jeune Casablanca, fils du vérificateur des domai-

nes, étranger aux deux partis, et qui de sa fenêtre avait 
vu tonte la scène. 

DEPARTEMENS 

— CHARENTE (Angoulême), 20 juillet. ( Correspondance 

particulière de la Gazelle des Tribunaux.) — EXECUTION 

DE MARC HUI.LIER. — Nous avons, dans un de nos précé 

dens numéros, publié les débats du procès criminel de 

Ruliier, condamné à mort par la Cour d'assise* de la Cha-

rente, comme coupable d'assassinat et de tentative d'as-

sassinat sur la personne de M. Peyronneau et de sa ser-

vante. 

On se rappelle que Ruliier, pressé d'argent par les be-

soins de son commerce, avait résolu de s'en procurer à 

tout prix. Un soir du mois de décembre dernier, armé 

d'un fusil à deux coups, il s'embusqua derrière Je mur du 

jardin de M. Peyronneau, riche capitaliste, qui habitait 

avec sa servante une ferme isolée, et à quelque distance 

de la ville d'Aubeterre. Au moment où celui-ci tra/ersait 

la cour pour entrer dans sa maison, Ruliier fit feu sur lui, 

et l' étendit mort sur la place ; puis, voyant accourir la 

servante au secours de son maître, il déchargea sur elle 

un second coup de fusil. Comme cette malheureuse fille 

poussait des cris, il se jeta sur elle, la prit à la gorge, et 

ne l'abandonna qu'après qu'il l'eut crue morte. Avant 

d'entrer dans la maison de M. Peyronneau, il saisit son 

cadavre par le bras, et le retourna sur le ventre pour s'as-

surer qu'il ne laissait pas derrière lui un dénonciateur de 

sou crime ; il pénétra ensuite dans tous les appartenons, 

fouilla les armoires, et vola tout ce qui lui tomba sous la 

main, argent, montre, et jusqu'à des couverts en métal 

d'Alger. Chargé de sou butin, il l'emporta chez lui, et 

alla au café, y jouer avec sang-froid au piquet un verre 
d'eau sucrée 

Les soupçons de ,a justice, avant de se diriger sur lui, 

s'égarèrent sur une foule de personnes dont quelques unes 

furent mises en état d'arrestation. Un hasard providentiel, 

la découverte des couverts d'étain, mirent sur la trace du 

véritable coupable. Ruliier fut arrêté. Il s'échappa des 

mains des gendarmes, courut chercher un refuge dans sa 

maison, où il se barricada; et là, presque sous les yeux de 

la force armée, se tira dans la bouche deux coups de pis-

tolet. Il ne put se donner la mort ; alors, pressé de ques-

tions et accablé de remords, il avoua son crime et en ra-

conta toutes les circonstances. Il fut condamné par la 

Cour d'assises delà Charente à la peine de mort. 

Ruliier fondait beaucoup d'espoir sur le résultat de son 

pourvoi en cassation, et surtout sur les démarches de sa 

famille, qui implorait pour lui la clémence royale. Cepen-

dant l'espoir d'une commutation de peine, tout en lui 

masquant l'idée de la mort sur l'échafaud, ne fermait pas 

son cœur à la religion. Ce malheuteux, courbé sous le 

poids de son crime, était accablé de remords. Il recher-

chait les entretiens du respectable aumônier des prisons, 

et sortait des conférences qu'il avait avec lui plein de 

piété et de résignation, tellement que ce n'était plus la 

il a fait preuve dans les préparatifs et la perpétra 
lu crime, dans les mesures qu'il a prises ensuite p

0ll
" 

assurer sa sûreté, il en conclut que l'accusé n'a pas ér 

sous l'influence d'une monomanie qui a maîtrisé son i
n

6 

telligence et son libre arbitre. M. l'avoeat-général di
S

p»
t

~ 

l'opinion de MM. Banque et Thion, qui ont été d'avis de 

cette moridmanie ; il réfute leur opinion en s'appuyants», 
l'autorité île MM. Corbin et Jallon, et il cite p!usie

Ur
, 

exemples de monomanie qui n'ont rien de semblable ave. 

celle qui se serait emparée de Blottin. Cet homme est donp 

coupable. Toutefois, M. l'avocat-général pense, que s'il 

n'y a pas eu chez lui absence totale de raison, il
 a p 

exister dans son esprit une certaine perturbation, résulL 
de la misère et des difficultés du toutes sortes q

U6 
lui offrait sa position. L'accusé peut donc mériter qvàeU 

que commisération et quelque indulgence de la part dë 

MM. les jurés. 

M" de Rochefontaine a présenté avec talent la défense 

de Blottin. Le rôle qu 'il avait à remplir était devenu bien 

difficile en présence des charges que le débat avait sou! 

levées ; il s'en est tiré avec habileté et avec une parfaite 

convenance. I! a soutenu la monomanie de l'accusé ; il
 a 

fait ressortir des antécédens, de la conduite, des habita, 

des de cet homme, quelque chose de bizarre, d'extraordi-

naire, qui avait très bien pu, à un moment donné, deve-

nir ce que l'on appelle la monomanie homicide. M" de R
0
. 

chefontaine, entrant dans la discussion médico -légale 

cite l'opinion des auteurs et des faits à l'appui de sa 

thèse. 

Après un résumé brillant et rapide de M. le président 

MM. les jurés sont entrés vers cinq heures dans la cham-
bre, de leurs délibérations 

Nous avons dit que Blottin a été condamné aux travaux 
forcés à perpétuité. 

crainte du supplice, mais l'horreur de son crime qui lui 

Ce jeune témoin a soutenu à l'audience, comme il en 

avait déposé à l'instruction, avoir parfaitement reconnu 

Venturini au moment où celui-ci voulant tirer sur Basliani 

donna la mort à son père. Exhorté par M. le président à 

bien réfléchir sur sa déposition, il a persisté avec la plus 

grande assurance. 

Cette déposition, à laquelle l'aecusé Venturini n'oppo-

sait que la possibilité de la part du témoin de s'être trom-

pé, jointe à celle des autres témoins à charge, jointe sur-

tout à la conduite inexplicable de Venturini, qui, au lieu 

d'accourir auprès du cadavre de son père, et d'adresser 

des reproches à celui qu'il a accusé plus tard comme l'au-

teur de cetie mort, garde le silence au moment même où 

on lui reprroche son crime. Toutes ces circonstances, di-

sons-nous, devaient nécessairement faire disparaître tous 

les doutes devant un jury aussi intelligent et aussi cons 

ciencieux que le jury corse. 

arrachait des larmes 

Après le rejet de son pourvoi, tout le monde à la pri-

son se faisait un devoir de lui cacher cette terrible nou-

velle ; mais, hier matin, une religieuse vint le visiter, et, 

égarée par son zèle, lui apprit que tout était fini pour lui 

sur la terre, qu'il ne devait plus mettre son espoir qu'en 

Dieu, et, lui donnant une petite médaille qui portait l'i-

mage de la Vierge, elle l'exhorta à se placer, à l'heure de 

son supplice, sous l'invocation et la protection de la mère 

du Sauveur. 

Cette nouvelle subite, inattendue, fut pour Bullier un 

coup de foudre. Croyant que l'heure de sa mort allait 

sonner, il poussait de grands cris et se roulait dans la 

poussière. Ses compagnons d'infortune, mornes et silen-

cieux, assistaient avec effroi au spectacle de son profond 

désespoir ; nul ne trouvait de paroles pour le consoler. 

Mais comme la religieuse ne lui avait pas dit que c'était 

le lendemain que l'échafaud devait se dresser pour lui, on 

parvint sur le soir seulement à le consoler, en le tenant 

dans l'ignorance du jour fatal. 

Ce matin, à six heures, le gardien en chef entra dans 

son cachot, et le trouva endormi ; il l'invita à se lever, et 

à descendre de suite dans la cour. Ruliier comprit tout 

à demi-vêtu, les cheveux hérissés et la figure boulever-

sée, il sai-it le bras de l'aumônier, et, sans proférer un 

seul mot, se dirigea à pas lents vers la chapelle. En en-

trant, son premier mouvement fut de prendre de l'eau bé-

nite et de se signer, en allant de lui-même s'agenouiller 

au pied de l'autel. Après une courte prière il se releva, et 

alla s'asseoir sur un banc ; il était accablé : sa tête pen-

chée sur sa poitrine, violemment oppressée ; les sanglots 

le suffoquaient. 

A neuf heures, les exécuteurs s'emparèrent de lui ; il 

souffrit avec la plus grande résignation les derniers pré-

paratifs : « Ah! mes bons messieurs, disait-il pendant 

qu'on le garrottait, c'est bien inutile, c'est bien inutile !..,» 

Il versait d'abondantes larmes et proférait des sons in-
articulés. 

Il marcha au supplice, soulenu par le courageux ec-

clésiastique qui avait eu le bonheur d'inspirer à ce grand 

coupable de véritables sentimens religieux. Arrivé au 

lieu de l'exécution, il tomba à genoux au pied de l'écha-

faud, et tournant vers le prêtre un regard suppliant, il 

lui demanda sa dernière bénédiction. Dans ce moment, 

ses forces l'abandonnèrent: il se releva avec l'aide du 

prêtre, et monta avec lui les degrés de l'échafaud.Arrivé 

sur la plate-forme, et devant la fatale bascule, il embrassa 

son confesseur, qu'il appelait son ami et son père, et se 

livra de lui-même aux mains des exécuteurs. Une se 
conde après la justice était satisfaite. 

Ruliier, à vingt-huit ans, a expié son crime. Puisse un 

détestable préjugé ne pas fournir à la haine aveugle des 

armes contre la considération et le crédit dont la famille 

de ce jeune homme jouit à si juste titre dans l'arrondisse-

ment de Barbezieux ! On doit aujourd'hui comprendre 

partout que les crimes sont personnels, et que le sang 

yersé sur l'échafaud ne tache pas l'honneur d'une famille 
irréprochable 

— LOIRE (Saint-Etienne), 19 juillet 1844. — L'arrêt du 

12 juin dernier, par lequel la Cour de cassation, revenant 

sur sa jurisprudence, assimile les amodiations partielles 

de mines à des partages prohibés par l'article 7 de la loi 

du 21 avril 1810, et en prononce la nullité, a produit ici 

une grande sensation. On sait, en effet, qu'un grand nom 

bre de Concessions du bassin houiller de la Loire a été 

l'objet d'amodiations partielles, dont la validité a été con-

sacrée par une jurisprudence qui remonte à plusieurs an-

nées. La question de nullité, qui ne se plaidait plus devant 

notre Tribunal, vient de lui être de nouveau soumise dans 

une affaire où de graves intérêts sont engagés. Nous fe-

rons connaître la décision qui interviendra. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — M. Delazire, juge ho-

noraire au Tribunal civil de Bouen, vient de mourir à 

Sainte-Hélène-Bondeville, à l'âge de quatre-vingt-un ans. 

— M. le préfet de la Seine-Inférieure vient d'adresser 

la circulaire suivante à tous les maires du département : 

Rouen, 17 juillet 1844. 
Messieurs , 

La maison des aliénés de Saint-Yon n'a été instituée que 
pour servir de refuge aux aliénés qui peuvent être guéris et 
à ceux qui porteraient atteinte à la sûreté publique. C'est à 
tort que les admimnistrateurs de plusieurs communes ont 
cru pouvoir y envoyer des idiots et des épileptiques, à l'aide 
de certificats qui présentent l'affaiblissementide l'intelligence 
comme des cas de folie; ces malades peuvent être reçus 
dans les hospices, ou, à défaut de ressources, restera la 
charge des communes, ainsi que cela se pratiquait avant la 
loi de 1838. 

Cet abus, qui, depuis quelque temps, tendait à se perpétuer, 
obbligé de renvoyer à leur domiclie de secours quarante-

malades qui n'auraient pas dù^être dirigés sur Saint-
Yon ; ce sont des frais perdus pour les communes ou pour 
lis familles. Je vous invite à vous pénétrer de l'esprit delà 
loi, et à ne poursuivre que là réclusion des aliénés dange-
reux pour la société, c'est-à-dire des .véritables aliénés; en 
agir autrement, ce serait au détriment des communes ou dei 
familles, parce qu'ils leur seraient renvoyés aussitôt qu'il 
aurait été reconnu que leur maladie n'est pas de la nature 
de celles qui doivent être traitées dans cet établissement. 

Je dois vous prévenir, Messieurs, qu'à l'avenir, et dans au-
cun cas, les aliénés ne seront pas admis si les certificats du 
médecin ne constatent textuellement que la folie est furieuse 
ou de nature à compromettre la sûreté publique. Vouis assu-
rerez leur transport avec les précautions convenables; vous 
veillerez surtout à ce que les charrettes soient couvertes d'une 
toile, pour que ces infortunés ne soient pas surexcités par 1» 
curiosité publique. 

Je vous rappelle encore que vous ne devez diriger aucun 
malade sur l'asile de Saint-Yon sans avoir obtenu l'autori-
sation préalable du préfet, laquelle devra toujours être pré-
sentée au directeur; sans cette autorisation, les malades M 

seraient pas admis. 

Je recommande ces instructions à votre sérieuse attention. 

ma 
huit 

PARIS , 23 JUILLET. 

— M. Pinède vient d'être nommé avocat adjoint du mi-
nistère de l'agriculture et du commerce. 

— La Cour royale est convoquée pour le vendredi 28 

juillet, à l'effet de statuer à huis clos sur poui 
plinaires. 

poursuites diset-

— LOIRET (Orléans). — Par suite d'une erreur dans la 

composition de la dernière partie du compte-rendu de la 

Cour d'assises du Loiret, on a omis le passage suivant 

sur le système présenté par l'accusation et la défense dans 
l'affaire Blottin. 

M. l'avocat-général Diard, dans un remarquable réqui-

sitoire qui a constamment soutenu l'attention de l'audi-

I toire, a vivement insisté sur la condamnation de l'accusé. 

S'attachant aux antécédens de cet homme, au sang -froid 

—M. Renaud, créancier d'un sieur Meuret, qui lui-mê-

me était créancier de Charles X, d'une somme de 700,000 

francs, pour fournitures faites en 1792 à l'armée dite d» 

princes, avait chargé le sieur Barnabé, huissier, de la 

poursuite de ses droits. Celui-ci a formé, le 7 juillet 1837. 

par renouvellement d'une opposition faite au Trésor en 

1822, une saisie-arrêt sur des sommes déposées à la CM*
1 

des consignations pour le sieur Meuret. Or, une loi pro-

mulguée le 8 juillet 1837, lendemain de cette saisie-arrêt, 

a prescrit le renouvellement de toutes les oppositions for-

mées à la Caisse des consignations, et le sieur Barnabén'* 

pas effectué ce renouvellement prescrit à peine de nullité-

La Caisse des consignations ne tenant donc aucun compte 

de la saisie-arrêt.du 7 juillet 1837, a payé au sieur Me»" 

ret une somme de 2,300 francs. Le sieur Renaud, dont la 

créance est de 3,000 francs, a obtenu, en conséquence, 

contre le sieur Barnabé une condamnation au paiement »
e 

2,300 francs à titre de dommages-intérêts, pour raison »
ê 

son inaction. 

Sur l'appel interjeté par le sieur Barnabé, W Gallois 

son avoué, a soutenu, devant la 1" chambre de la Co'! r > 

qu'il avait été non le mandataire, mais simplement l'hu
,s
' 

sier du sieur Benaud, et qu'il avait accompli suffisainm"»
1 

sa mission en signifiant des actes d'opposition, qui d'»
1
!' 

sierjiu sieur Benaud, et qu'il avait accompli suffisant^ 

Unifiant des actes d'opposition, qui d'at^ 

nature à empêcher tout paiement de ï 

, contre laquelle le sieur Renaud dev»
1 

tout au moins, avant tout, se pourvoir en garantie. . 

Mais, sur la plaidoirie de M* Laureau, avoué du sif! 

Renaud, la Cour a confirmé purement et 
décision attaquée. 

sim pleine^ I 

Les travaux du Palais-de-Justice si longtemps SUS' 

nau*> pendus vont enfin être repris. M. Mortimër-Tem 

membre du conseil-général de la Seine, annonçait il h 

quelques jours à la Chambre dis députés qne les 
étaient prêts, mais que de malheureuses dissensions en . 

les architectes de la ville de Paris et l'architecte de 

II* 

inifl's: 

oi«s 

Sainte-Chapelle ne permettaient pas encore d'en àei 

miner l'emploi. Il est certain qu'aujourd'hui les difn
cU 

sont sinon levées, au moins fort aplanies. La Co: 

sion des monumens historiques ne prétendait pas 111 L) 
qu'à faire disparaître tous les bûtimens, encore en 

bon état, de la rue de la Barillorie, afin d'isoler le $ 

ment du côté de l'ouest, comme il doit l'être du cote 
midi. 
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Des concessions paraissent avoir été faites de part et 

d'autre: il serait à désirer que l'on en profitât pour me -

fre au plus tôt la main à l'œuvre , car l'approche de la 

Mauvaise saison ne tarderait pas à apporter un nouvel 

obstacle aux constructions du dehors. Ne pourrait -on 

noint, pendant les vacances, commencer la nouvelle salle 

Ues assises , et assigner enfin un local spécial a la cham-
L_„ A»* annAk correctionnels, réluite a 1 état nomade bre des appeL 
lorsqu'il y a des doubles sessions criminelles/ ^

 < 
Le conseil de préfecture n'a pas encore statué, a ce qu il 

naraît , sur la réclamation élevée par les propriétaires de 

fa rue de la Sainte-Chapelle contre l'érection du mur con-

struit par les ordres de M. le préfet de police , et qui tait 

de cette rue une impasse. Il serait cependant a désirer 

qu'une solution intervînt promptement sur une^ question 

qui compromet de graves et de nombreux intérêts. 

_ La chambre des mises en accusation de la Cour 

royale vient de renvoyer devant la Cour d'assises du dé-

partement de la Seine, M. de Montmorency, prince de 

Robecq, sous la prévention d'avoir distribué et mis en 

vente des signes ou symboles destinés à propager l'esprit 

de rébellion, ou à troubler la paix publique. 

Déjà, par une ordonnance de la chambre du conseil du 

Tribunal de première instance , M. de Robecq avait été 

renvoyé devant le Tribunal de police correctionnelle de 

la Seine, comme prévenu d'avoir publié et mis en vente 

des emblèmes, sans l'autorisation préalable du ministre 

de l'intérieur. 

est 

M. le président : Avez-vous quelqu'un qui puisse vous 

rcclrimor ? 
La prévenue : J'ai mon propriétaire; je l'ai déjà dit aux 

juges. " . 
M. le président : Où est -il, votre propriétaire? 

La prévenue : J'y ai fait dire de venir ici; je ne sais pas 

s'il y est.... Eh! monsieur Planquet! êles-vous là ?..' 

Voyez-vous, le vieux l'endormi, le vieux feignant, il n'est 

pas venu.... Si c'était pour me réclamer son terme, il se-

rait ici depuis avant-z'hier. 

La prévenue ne pouvant justifier de son domicile 

condamnée à un mois d'emprisonnement. 

—Paul Etienne est provenu d'outrages envers des agens 

de la force publique. 

M. le président : Convenez-vous du fait qui vous est 

reproché ? 

Le prévenu : Mon président, ça m'est totalement im-

possible. 

D. Ainsi vous niez? — R. Non pas, mon président, en-

tendons-nous, je ne dis ni oui ni non. Faut pas que ça 

vous étonne, y a une raison pour ça. 

D. Quelle est cette raison? — R. Ma raison, c'est que 

lorsqu'un homme est réveillé en sursaut, il n'est pas maî-
tre de sa langue. 

D. Vous dormiez dans la rue, à plus de minuit? — R. 

Quand on vient de quitter des amis qui vous ont mis dar.s 

des états, et pas assez délicats pour vous offrir un lit, on 

dort où on peut. Mais nous n'en sommes pas là-dessus; 

moi j'en suis que je ne défends pas à un sergent de ville 

ce dernier à peine âgé de vingt ans, j théorie comme pour la pratique il restait plus d'une la-

cune à remplir. 

_ Les associations de jeunes maltaiteurs se multiplient
 de réveiUer un h(

j
mma qin pionC

g
 (dorl) sur

 i
e pavé mais 

la manière la plus fâcheuse. C'est ainsi qu un grand
 & réveiUer et

 ■ de_ 
nombre de soustractions frauduleuses ont ete commises a 

l aide des circonstances aggravantes d'escalade^ effraction 

et fausses clés, la nuit, dans une maison habitée; et deux 

accusations de faux amènent sur le banc des assises les 

nommés Genot, Teyret, Flihr et Sebron, âgés de moins de 

moins de vingt et un ans. Trois de ces individus ont déjà 

des antécédens déplorables : Genot, l'inculpé principal, a 

subi, en 1841, dans la maison des jeunes détenus, à la 

Roquette, une condamnation à deux ans de correction, 

pour vol; en sortant de cette maison, il avait ^ été placé 

par la Société de patronage des jeunes libérés sous la 

surveillance spéciale d'un honorable avocat, qui l'a fait 

entrer comme apprenti chez M. Girault, tourneur en cui-

vre, rue du Cimetière-Saint-Nicolas, 9. D'abord Genot se 

conduisit bien, mais il se dérangea bientôt, et finit par 

se faire renvoyer. Il avait fait la connaissance de Flihr, 

déjà arrêté sept fois, et condamné deux fois par le jury, 

pour vol. Ces mauvaises relations l'entraînèrent à com-

mettre deux faux, dont l'un au préjddice de M. Charles 

Perrin, avocat, qui l'avait pris sous son patronage. 

Des vols audacieux ont en outre été commis dans di-

verses maisons. Les objets détournés étaient, comme cela 

arrive toujours dans ces sortes d'affaires , des comesti-

bles , des bouteilles de vin , du cidre , un bocal de bon-
bons, etc. 

Genot, mis sous la main de la justice après avoir tenté 

de faire usage d'une pièce fausse, révéla les soustractions 

et désigna ses complices. Ces derniers, arrêtés à leur tour, 

ont nié obstinément les faits qui leur sont imputés. Dans 

la prison , ils ont maltraité le jeune Genot. Flihr l'ayant 

menacé d'un crochet en fer, a été mis au cachot pour ce 

fait pendant plusieurs jours. 

A l'audience , Genot réitère ses aveux , et prétend qu'il 

n'a été que l'instrument de Flihr , dont les mauvais con-

seils lui ont fait perdre tout le fruit de son séjour dans le 

pénitencier de la Roquette. Il aurait consommé le faux à 

l'instigation et sous la dictée de Flihr. 

Flihr, Teyret et Sebron persistent dans leurs dénéga-
tions. 

M. l'avocat-général Ternaux soutient l'accusation. 

M' Nion présente la défense de Genot, et expose que ce 

jeune accusé , après son séjour à la Roquette, a restitué 

un portefeuille contenant pour 1,500 francs de valeurs, 

qu'il avait trouvé dans la rue. La société des Jeunes-Li-

bérés lui a décerné , pour cet acte de probité, une ré-

compense de 50 francs ; s'il est revenu au mal après 

s'être amendé, c'est par suite de ses mauvaises connais-
sances. 

M* de Dalmas , défenseur de Flihr : L'accusé que je 

suis^ chargé de défendre avoue sa complicité... Il me le 
dit à l'instant même. 

M. le président : Flihr, vous avouez donc ? 

Flihr : Puisque tout le monde me charge... je n'ai pas 
besoin de me défendre. 

M le président : Le devoir et la volonté de votre avo-
cat sont de vous défendre. 

M' de D dmas présente la défense et s'attache à repous-

ser l'accusation de complicité de faux : Flihr ne sait ni 
lire ni écrire. 

M
c
 Gillois plaide pour Teyret. M* Ch. Perrot présente la 

défense de Sebron. 

Après le résumé de M. le président Rigal, le jury, au-

quel sont soumis vingt faits principaux, délibère pendant 
une heure. 

Sebron est acquitté. 

La Cour condamne : 

Genot, reconnu coupable de faux et d'usage de faux, 

mais avec circonstances atténuantes, à quatre ans de 
prison ; 

Teyret, déclaré coupable de faux, mais également avec 

circonstances atténuantes, à six ans de réclûsion, sans ex-
position ; 

Flihr, reconnu coupable de complicité de faux, d'usage 

de taux et de vols qualifiés, à neuf ans de travaux forcés, 
avec exposition. 

, ~ La veuve Ruffond est prévenue de vagabondage ; 
c est une vieille femme édentée, dont les petits yeux noirs 

annoncent une vivacité qui se traduit en récriminations 
contre tout le genre humain. 

« On dit que je vagabone, s'écrie-t-elle, qu'est-ce 

que c est que vagaboner? c'est courir de côté et d'autre 

comme le père Lanquet, le mari à la fruitière, qui boit ses 

z hardes et celles" de sa femme et' de ses enfans ; mais moi 
je ravaude, je suis une femme établie. 

%■ leprésident ; Ou êtes-vqus établie ? 

La prévenue : Dans la rue donc. La rue est faite pour 
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-vous donc un peu ; c'est vous-
même qui avez déclaré que vous n'aviez pàs 

y a réveiller et réveiller. Ça n'est pas chrétien de remuer 

un homme avec une botte pour le tirer des bras du som-

meil; naturellement, on croit que c'est quelque bête ou un 

cheval qui vous cogne par mégarde, et en ouvrant les 

yeux on ne se trouve pas des douceurs à la bouche. 

Le sergent de ville : Ce n'est pas qu'en vous réveillant 

que vous nous avez insultés, c'est tout le long du che-

min, et encore plus au| corps-de-garde. 

Le prévenu : Je ne dis pas non, mon brave, c'est pos-

sible, je ne me rappelle pas, mais je ne parierais pas que 

non ; ça se comprend, un homme est réveillé avec une 

botte, ça ne lui va pas, il dit sa façon de penser, et il con-

tinue de la dire jusqu'à tant qu'il soit bien éveillé. 

D. Vous vous rappelez très bien la manière dont vous 

avez été réveillé, et la mémoire vous manque pour tout 

cè qui a suivi votre réveil. — R . Mon président, je vas 

vous éclaircir la chose. Je ne suis pas fort pour la mé-

moire ; mais je suis bottier depuis quarante-trois ans, et 

je distinguerais un coup de botte entre trois mille. 

Le sergent de ville : Je n'ai pas donné un coup de botte 

à monsieur ; mais comme il n'était pas des mieux costu 

més, qu'il avait pas mal de boue sur lui, et que j'avais 

mes gants, je l'ai poussé légèrement avec le cou-de-pied 
de ma botte. 

Le prévenu : Si j'ai parlé de votre botte, mon brave, 

c'est pas pour vous faire avoir du désagrément. La pous 

sée n'a pas été forte ; mais j'en suis sur la politesse. Tout 

homme peut manquer ; vous m'avez manqué ; vous dites 

que je vous ai manqué : eh bien ! si vous êtes un bon en-

fant, comme je me flatte d'en être un autre, mettons que 
nous sommes quittes. 

Le Tribunal n'a pas admis la compensation, et a c 

damné Paul Etienne à huit jours de prison. 

— Il paraît que la bande de Courvoisier n'a pas dit 

son dernier mot, ou que du moins elle a laissé des imita-

teurs. Les beaux hôtels du faubourg Saint-Germain n'ont 

pas recouvré leur sécurité, par la condamnation de ce fa-

meux voleur et de ses soixante complices. L'hôtel de M"
1
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la comtesse de l'Espine, rue de Lille, 52, a reçu diman-

che dernier la visite d'un de ces audacieux industriels. 

M. le baron de Rrigode, pair de France, et la plus gran-

de partie des autres locataires, étant dans cette saison à 

la campagne, le moment a pu sembler favorable pour 

tenter un coup de main dans quelqu'un de ces apparte 

mens déserts. On ne venait sans doute que pour ex-

plorer les lieux. Il faut croire que l'éclaireur aura trouvé 

la maison encore trop habitée, pour que des entreprises 

de ce genre y puissent être exécutées avec fruit. Il s'est 

borné modestement à prendre une montre en -or sur la 

cheminée de M. Lézat de Pons, avocat à la Cour royale 

Rien de mieux combiné que le prétexte de son intro-

duction chez M. Lézat. Figurez-vous un individu de tren-

sième sculpteur, „ 

concouraient avec les trois femmes à la fabrication et a 

l'émission de la fausse monnaie. Le siège de la labriça-

tion était dans le domicile de l'une des femmes, a Belle-

ville : on y a saisi tout le matériel de la fabrication, 

— Dimanche dernier, un jeune homme de mise et de 

tournure élégante, mirchandait une épingle dans le ma-

gasin de M
me

 Marié, bijoutière, boulevard des Italiens, 4. 

Le long examen qu'il fit du bijou qu'il disait vouloir ache-

ter, éveilla l'attention de la bijoutière; elle feignit des dis-

| tractions, n'eut pas l'air de faire attention à lui, et ne 

" tarda pas à lui voir glisser un riche écrin dans la poche 

de son paletot. Pris sur le fait, le jeune homme a été ar-

rêté et reconnu pour un récidiviste, qui, âgé seulement de 

vingt-deux ans, a déjà subi deux condamnations pour 

vol. 

—Voici les détails que nous nous sommes procurés sur 

l'horrible accident arrivé dans la rue Saint -Jean. 

Depuis deux jours , le concierge de la maison n" 22 de 

la rue Saint-Jean , qui forme l'angle de cette rue et du 

faubourg Saint-Denis, remarquait dans sa loge une odeur 

de gaz qui devait d'autant plus le surprendre que cette 

maison n'est pas éclairée au gaz. M. Durand , le proprié-

taire, appelé par lui, venait, à deux heures, pour recher-

cher les causes de cette odeur , lorsque , à peine parvenu 

dans le vestibule qui est attenant à la loge, il entendit une 

explosion effroyable et vit tout voler en éclats. Arrivé dans 

la loge, un spectacle horrible s'offrit à ses yeux. Tout 

était bouleversé : le plancher, en volant en éclats, avait 

projeté jusqu'au plafond qu'il a crevé eu beaucoup d'en-

droits, et dont les parties qui restent sont tachées de 

sangi le pauvre concierge, sa femme, trois enfans (dont 

l'un, âgé de sept ans, a été tué sur le coup) ; il avait pro-

jeté de même tous les meubles, le plancher et ses soli-

ves. La femme fut retirée des décombres, mutilée; elle a 

été transportée à l'hôpital de Saint-Louis. Le concierge et 

les deux autres enfans en ont été quittes pour de graves 

contusions ; par un grand bonheur, un quatrième enfant 

M. de Saint-Nexent, docteur en droit et avocat à la 

Cour royale de Paris, a publié de 1840 à 1843, un com-

mentaire en trois volumes, qui se distingue surtout par 
son esprit théorique et critique. 

Un premier volume, publié par M. Esnault, avocat à 

Falaise, annonçait un ouvrage plus particulièr'ement pra-
tique, mais la suite n'a pas encore paru. 

Dans cette situation, M. Bédarride est venu prendre une 

place honorable qui n'était point occupée, et son Traité 

sur les Faillites et Banqueroutes est également remarqua-

ble comme livre pratique et comme œuvre de science. 

M. Bédarride a adopté la forme du Commentaire. 

Déjà suffisamment recommandée par des ouvrages du 

premier ordre, cette forme était peut-être celle qui con-

venait le mieux à l'explication d'une loi dont les disposi-

tions règlent tantôt la marche de la faillite, et tantôt le 

fond du droit. L'auteur annonce dans sa préface que son 

principal but était celui d'être utile. Sous ce rappoi t, il ne 

manquera rien à la satisfaction que doit lui donner son 

travail, car il est peu de livres dont l'utilité soit aussi 
grande et aussi incontestable. 

Avocat habile, ayant déjà acquis beaucoup d'expé-

rience, M. Bédarride montre qu'il connaissait parfaite-

ment l'économie et les difficultés de la loi ancienne. 

Au courant de la doctrine et de la jurisprudence, non-

seulement du droit commercial, mais aussi de toutes les au-

tres parties de notre droit, l'auteur a parfaitement saisi ce 

qu'ilya de spécial dans la loi nouvelle. Ilexplique avec ua 

rare bonheur chacune de ses dispositions, et personne ne 

donne mieux que lui la véritable raison de la loi. A la lec-

ture du Commentaire de M. Bédarride, on se réconcilie 

avec le Code de commerce; on approuve, on loue, on es-

time le législateur; et ses explications qui satisfont égale-

ment le jurisconsulte et l'homme pratique, ont le grand 

mérite de prévoir et de résoudre les difficultés que la loi 
peut présenter dans son application. 

Le Traité des Faillites de M. Bédarride sera un ma-

n'était pas à la maison lorsque cette horrible catasïrophe nuel pour le syndic et un guide éclairé pour le juge-com-

~ temps qu'il sera invoqué avec auto-est arrivée 

Le plancher est entièrement détruit, il n'en reste pas 

trace ; les glaces, les. meubles, et jusqu'à la cheminée, 

tout est brisé. 

Voici ce qui a donné lieu à cet accident 

Le tuyau en fonte, conducteur du gaz, qui est enterré 

dans le milieu de la rue, s'étant oxidé à l'endroit d'une 

soufflure (comme la fonte en a toujours) plus que dans 

les autres autres parties, l'avait perforée , et le gaz 

s'en échappant était venu à travers les terres s'infiltrer et 

couler sous le plancher du malheureux concierge, et se ré-

pandait dans sa loge t du feu, allumé pour le repas, a en 

flammé le gaz et produit l'explosion. 

On nous communique à ce sujet les observations sui 
vantes : 

« En présence de tant de malheurs qui arrivent par 

suite du mauvais état des tubes conducteurs du gaz, ne 

serait-il pas possible que le gouvernement prît des mesu-

res efficaces pour les prévenir ? On paraît avoir renoncé 

aux tuyaux de plomb, à cause de la trop grande malléa-

bilité de ce métal, qui fait que le moindre choc les écrase 

ou les détruit; a-t-on mieux fait de se servir des tubes en 

fonte ou en fer, que la rouille détruit si facilement dans une 

terre toujours humide ? N'y aurait-il pas des essais à ten-

ter sur les procédés de galvanisation du fer qui ont été 

découverts depuis quelque temps ? » 

— ESPAGNE (Madrid), 17 juillet. — M. Gabriel Sardi-

nero, éditeur responsable du journal el Historiador, ar-

rêté pour quelques articles poursuivis comme .séditieux, a 

été mis en liberté moyennant une forte caution exigée de 

lui par don José-Martin Duran, juge d'instruction. Cette 

feuille, suspendue pendant une semaine, a repris le cours 
de ses publications. 

VARIÉTÉS 

T RAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES , ou COMMENTAIRE DE 

LA LOI DU 28 MAI 1838. — par M. J. BÉDARRIDE , avocat 
à la Cour royale d'Aix. 

lia déjà paru plusieurs ouvrages sur les faillites depuis 

la promulgation de la loi du 28 mai 1838, et l'on ne doit 

pas s'en étonner, car cette matière forme, sans contredit , 

la partie la plus usuelle de toute notre législation. Chaque 

jour voit éclore une ou plusieurs faillites, et pour l'ob-

servateur désintéressé, la suspension de paiemens paraît 

une chose tellement ordinaire et fréquente, qu'on serait 

tenté de dire que la faillite est pour le monde commercial 

ce que la mort est pour l'humanité. La faillite pourtant ne 

doit pas être considérée comme la fin naturelle et inévi-

table de tout commerce. Causée parfois par des malheurs 

accidentels, elle est presque toujours amenée et précipitée 

par la légèreté et l'imprudence, et trop souvent par des 

fautes plus graves encore. Mais, quelle qu'en soit la cause, 

la faillite constitue toujours un débat judiciaire, c'est une 

véritable procédure, une procédure spéciale dont toutes 

les formalités appellent et mettent en présence des inté-
rêts divers, opposés et contradictoires. 

A chaque pas se présentent des questions de forme et 

des questions de droit. Rien ne semble ordonné à peine 

de nullité ; mais les prescriptions de la loi sont combinées 

dans un tel esprit de protection que leur inobservation 

lèse presque toujours quelque prétention légitime. L'état 

de faillite est donc naturellement la source ou l'occasion 

d'un grand nombre de contestations et de procès, et il a 

dû attirer d'une manière particulière l'attention des juris-
consultes, 

Les modifications apportées par la loi du 28 mai 1838 

Vous y couchez aussi ; vous n'avez 

que vous n'aviez pas de domi-
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te-cinq à quarante ans, d'une taille haute et svelte, le 

teint cuivré, les cheveux courts et rares, la moustache et 

la royale d'un blond clair taillées militairement, une 

barbe de quatre ou cinq jours, la voix fatiguée, les yeux 

hagards ; cachant sa tenue militaire sous la défroque usée 

d'un garçon coiffeur, plus petit que lui de quatre pouces. 

L'infortuné se dit maréchal-des-logis au 2" lanciers, en 

garnison à Melun. Insulté dans sa chambre par son adju-

dant, il a eu le malheur de le frapper à la tête d'un 

grand coup de sabre, qui l'a étendu sans connaissance 

sur le carreau. Pour s'échapper avant que l'éveil ait pu 

être donné, il ferme sa porte à double tour de clé, sort 

de la caserne, court chez un ami, se revêt de vieux ha-

bits qu'on lui prête , et part immédiatement pour Paris, 

où il trouve un asile chez un camarade du 5* de dragons, 

à la caserne d'Orçay. Réflexion faite cependant, il veut 

essayer de la clémence du Conseil de guerre. Mais avant 

de se constituer prisonnier, il a besoin d'être assuré 

qu'une voix charitable lui prêtera son appui devant le 

Conseil. C'est ce service qu'il vient demander à M. Lézat 

de Pons, avocat le plus voisin du lieu de son refuge. 

Celui-ci , qui s'est d'abord méfié du personnage , mais 

qui n'ose pas manifester ses doutes par la crainte de con-

fondre un malheureux avec un voleur, le renvoie à un de 

ses confrères dont l'expérience devant les Conseils de 

guerre lui offre toutes les garanties désirables. L'indica-
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cretton de ses regards augmentant les soupçons qu'ins-

pire la mauvaise mine du sous-officier , M. Lézat se dé 

tourne un instant pour saisir une arme qu'il glisse in-

aperçue dans la poche de sa robe de chambre. Mais, ai-

mant mieux en finir sans violence avec le quidam , il lui 

promet de se charger de sa cause , et lui conseille d'aller 

tout de suite rédiger une note dont il a besoin. Persuadé 

qu'il n'avait pu trouver le temps de rien soustraire chez 

lui, et voulant s'assurer qu'il ne s'arrêterait pas aux éta 

ges inférieurs, M. Lézat, après avoir ramené son homme 

jusque sur le palier, le suit de l'œil tant qu'il n'a pas en 

core descendu la dernière marche. Rentré dans son appar-

tement, il ne s'aperçoit qu'au bout d'un quart-d'heure que 
sa montre a disparu. 

— Toute une bande de faux monnayeurs a été arrêtée 

avant-hier : elle se compose de trois hommes et de trois 

femmes. Deux de ces femmes sont des reprises de justice ; 

la troisième, âgée de quarante-deux, est rempailleuse de 

chaises dans le faubourg Saint-Antoine. Les trois hom 

rité devant les Tribunaux. 

L'auteur a examiné toutes les questions qui touchent 

aux faillites, et il en est qui sont entièrement neuves. La 

manière dont celles-ci sont résolues est parfois hardie, 

mais elle témoigne toujours d'une grande intelligence du 

droit et d'une grande habitude des affaires. 

L'ouvrage est écrit avec beaucoup de clarté, la dis-

cussion est généralement nette et concise; mais quaud 

l'auteur arrive à des questions importantes ou controver-

sées, il s'y arrête avec complaisance ; et sa discussion, 

parfois peut-être trop étendue, s'attaque alors jusqu'aux 

moindres objections. Ce défaut, si c'en est un, est com-

mun à bien des auteurs de notre époque ; il provient peut-

être de la publication de ce grand nonibre d'arrêts d'es-

pèce, auxquels on a le tort d'attacher trop d'importance; 

mais il est largement racheté, dans l'ouvrage de M. Bé-

darride, par l'érudition et la^dialectique, qui distinguent 
ses dissertations. 

La plupart de ces questions présentent d'ailleurs un grand 

intérêt d'actualité. Telles sont celles qui se rattachent au 

principe de la non-rétroactivité, et qui renaissent sous une 

forme nouvelle à chaque transition d'une législation à une 

autre. Telle est aussi la question de savoir si lès créan-

ciers d'une société ont, en cas de faillite, une action di-

recte contre les associés commanditaires. 

Cette dernière question surtout était fortement contro-

versée. M. Bédarride l'a examinée et l'a discutée sous 

toutes ses faces. Il se prononce avec force pour l'action 

directe du créancier; et son opinion, qu'il avait déjà fait 

admettre parles Cours d'Aix et de Grenoble, a été con-

sacrée par la Cour de cassation, dans un arrêt très remar-

quable rendu par la chambre civile, le 28 février dernier. 

Ce que l'auteur a écrit sur cette question peut être consi-
déré comme un traité spécial et complet. 

Nous en dirons autant du chapitre de la Revendication 
et de celui de la Banqueroute. 

Sur l'effet rétroactif, la doctrine de l'auteur ne nous 

paraît avoir ni la même valeur ni la même autorité. Cela 

provient peut-être de ce que nous partagions déjà aupa-

ravant l'opinion contraire, confirmée depuis par un arrêt 

delà Cour de cassation (chambre civile) du 3 janvier 1844. 

Mais il est une infinité d'autres questions qui ne sont trai-

tées nulle part ailleurs avec autant d'exactitude et de sa-
voir. 

En général, l'ouvrage de M. Bédarride est un à& ces li-

vres qu'il faut désormais ouvrir et consulter avant de ré-

soudre toute question de faillite et de banqueroute. C'est 

du moins l'opinion que nous nous en sommes formé après 

1 avoir lu et étudié avec autant d'attention que d'intérêt, et 
c'est ce qui nous a engagé à en rendre compte. 

MARTIN ( de Strasbourg ) , 

Avocat aux Conseils du Roi et à la Cour 
de cassation. 

merce une grande partie de leur utilité, et les rendaient tout 

à fait insuffisans pour l'application de la législation nou-

velle. Ii devint donc nécessaire d'expliquer les disposi-

tions de cette loi qni étaient introductives d'un droit nou-

veau, et il appartenait à M. Renonard, conseiller à la 

Cour de cassation, qui, comme député et comme rappor-

teur, avait pris une'si grande part à la confection de cette 

loi, de satisfaire à cette première tâche. Son ouvrage, pu-

blié en 1842, a été accueilli avee toute la faveur'qu'il 
méritait. 

Il avait été précédé par celui de M. Lainné, publié dès 
1839 . 

Nous avions aussi les notes si utiles et les observations 

si judicieuses qui donnent tant de prix à la Collection des 
lois de M. Duvergier. 

De son côté, M. Pardessus publiait une nouvelle édition 

de son important ouvrage sur le Droit commercial, et y in-

troduisait les changemens nécesssités par la loi do 
1838. 

Aujourd'hui mercredi 24, on donne à l'Opéra la 46* re-
présentation de la Jolie fille de Gand; MM. Albert, Mazillier 
E ,e Petipa, Coralli, M- Adèle Dumilâtre, Louise' Fitz amei 
et Maria, rempliront les principaux rôles. Le spectacle com-
mencera par la 14° représentation de la reprise de Stradella. 

— A l'Opéra-Comique , la Pari du Diable sera précédée 
ce soir da Bal du sous-préfet, où il y aura foule

 P 
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W&^l^. MraeDocheet ̂ s^S 
— Plusieurs journaux onf annoncé qu'Odry jouerait pro-

chainement dans une pièce nouvelle; c'est une erreur : Odry 
n est engage aux Variétés que "pour dix représentations II 
jouera ce soir les Saltimbanques, pour la dernière fois! et 
demain A/m» Qibou, avec la Servante justifiée. 

Iilhroirle , Beaus-Arta, Mue^iie, 

Le succès toujours croissant des MYSTÈRES DE VARIS dont 
annonce une édition, ayant augmenté le 

teurs des précédens romans de M. Eugène bue 

Libr 
mes, qui sont: l'un maçon, l'autre journalier, et le troi- Mais la matière était loin d'être épuisée; et pour la 

airie de G. 
— _. GOîSELIN, rue Jacob. 30 
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DELEYTAR. 

LE MARQUIS DE LÉT0R1ÈHES. 

J
EAN CAVALIER. 

on annonce une édition, ayant augmenté le nombre dèslëc-

tns de M. Eugène Sue, plusieurs HP 

ces romans ont été réimprimés. On ne saurait'trop elLer 
à relire MATHII.DE ARTHUR, LA SALAMANDRE et tous l?s romfS 
si remarquables^'auteur des MYSTÈRES DE PAR,S 

Spectacles du 24 Juillet. 

OPÉRA. — Stradella, la Jolie Fille de Gand. 

F RANÇAIS. — Le Misanthrope, le Mari à la campaaoe 
OPÉRA-COMIQUE . - La Part du Diable,
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VAUDEVILLE.— Satan. 

PORTE-ST-MARTIN. — 

GAITÉ. — Marie Tudor. 

AMDIGU. — Le Miracle des Roses. 

C™T*ESfnTS - ¥^É™• - Exercices d'équitation. 
COMTE. — La Poupée de la Reine, la Polka. 

JOLIES. — Roland, les Petits Métiers, l'Ecole des Fauvettes. 
LUXEMBOURC. — Le Quartier Latin, l'Ingénue, Pascal, 
i ALAIS-LNCIIANTÉ. — Soirées mystérieuse» par M. V 

Paris voleur. 
— 1844 et 1944, le Songe, 

Vhilippe 

MJVELUS ÉDITIONS DES ROMANS D'EUGÈNE SUE. *'ES 
2 vol. in-8° i Tin'- n Î.'QF „,w

ftv
.„ T , -

 10
 Plumes >■»-». 2 vol 

2 vol. 
1 vol. 
4 vol 

in-8° 
id. 
id. 
id. 

La Collection complète des romans d'EUGÈNE SUE 

THÉRÈSE DUNOYER. 2 Vol. in 
HERCULE HARDI ET LE COLONEL SURVILLE. 2 vol. id. 
LE COMMANDEUR DE MALTE. 2 Vol. id. 
MATHILDE. C Vol. id. 

LE MORNE AU D1APLE. 

PAULA MOETI. 

ARTHUR. 

LA SALAMANDRN. 

-m -tKvJU.lCK ET PLOCK. 

I. Hl4K|**lR GULL. 

ijjrl8ij i A\OIXAUATCIIA. 

I' Vot. 111-J^.A IGIE DE 

w compo8e de 36 vo1 ' in ' 8 ' et 9 la ' 18 - ptix de » 44 vol., francs de pîrt : 200 fr. Cna^e ouvrage (slpWénieiu : 7 fKWC vol. ZT** fr 

1 vol. in-18 
1 vol. id. 
2 vol. id. 
2 vol. id. 

m. 50 c. le vol. In-18. 

POUDREDLSELT 
perfectionnée par GHAONliT, pharmacien, 
rue St-llonoré, 350. La paquet pour vingt 
bouteilles : 1 fr. Très forte pour vin àe 
Champaifne et limonade gazeuse .- 1 fr. 50.— 
forte remise aux marchands. IhSS.) 



940 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24 JUILLET 1844 

CAISSE DES ÉCOLES ET DES FA 
EUibliaaement autorisé par ortMonuance royale tlu 23 août ËS4É. 

DmECTEUBS-G^ÉHAiix : M. MAHTÏI (de l'Isère), député, et M. B. »■ MAUtH,fe§*. 
Conseil de surveillance de la CAISSE DFS ECOLES ET DES FAMILLES : WBS. DEGUEaHY, curé de Notre-I^me *> Pari» ; - le comte de L A.NJCINA1S, pair de h rat 

BEFAîiYSH.; — OCEÏ.QTJEJJSU, pharmac'un-. — MERCIER, docteur en médecine; — le comte DODTiXH 
LECLEVES, officiel- de la garde municipale; — DE WISSOCQ, chef de bureiu au ministère ; — RIBAS, banqunr 

CHEJAQIJELEIN, UE BON.NKVAL, TRONCHON, CA**RÉ, PETÉTOT et GCIIXOT SAGUER. ^
 bj

 „ ^ „„.„.,„„,. SORNIN caluier de la Tille de. Paris • - et AUREAU, banquier. 

CRTJVEILKtER, prn ress' ur à la Faculté de Médecine ; — 

, Eï.TTTTVEtr BAKOTTE, avoué, ît le commandant POMME; - PIERROT, < onimissaire-piïi-ciir ; -

- MAUmcï-BICHiRB, avocat; - GBÉKOT, , é(;ociant
;
 - membres titulaires umplacans MM. DE LA HO 

Membres supplémentaires : MM HENRI, membre de l'Académie des sciences 

Les assurances sur la vie ont pour principe l'ordre et IVconomie, et pour résultats le bien être tt le bonhetr des famil-
les. — Leur mécanisme consiste à réunir les mises de tous les dèposans, quelles qu'elles soient; à leur faire produire des 
intérêts, qui, secapi alisant eux-mêmes tous les six mois, sont immédiatement convertis en rentes sur l'Etat, et s'accu-

mulent jui-qu'au jour d'une reparution. 
Cette répartition a lieu entre les survivant soit au moment de l'éducation des enfans, soit à l'âge où il leur faut une 

dot. — Le souscripteur ptutencore avoir pnur but de se créer un capital important pour une époque déterminée, d'assu-
rer des ressources à sa vieillesse, d'augmenter son bien-êlre actuel sans compromettre son héritage, ou enfin de garantir 

cen* qui lui !on< chers contre les suitts désastremes d'une mort prématurée. 
Tels sont les divers beso'ns envisagés par la Caissedes Ecoles et des Familles, et auxquels elle a voulu pourvoir p;r 

tes différente! combinaisons. 
Dans les assurances en cas de vie, on souscrit au moyen d'une prime unique ou par versemens annuels ; le souscrip-

teur recueille : 1° la somme qu'il a versée; 2° les intérêts composés qu'elle a produits ; 3° une part proportionnelle à sa 

ilacc à aucune ob-

cunlroîc siiiuillaiic 

mise et aux chances uu'il a courues dans les somme s versée* par les souscripteurs décédés. CLStt mort, les hériiiers des sousciipteurs décédés reprennent les tommes versées p«T leur au-

teur et se. pa. tlgent au prorata de leur mise et des chances courues, le fonds commun compose par les versemens de Un» 

'"to^ retirer des associations en cas de mort ne pourront pins être mil en question en présence 

d.s1éaXs Srânw Sl
n
rqn. vient d'êire acquis, par exemple, à AI. Cordiir, marchand tailleur à Loricnt. Au heu d ob-

tenir cent capitaux pour un qu'on lui avait fait espérer, «7 reçoit m fois sa mise. _ . . ,. v /,....„ 
Di pareili, chiffre» valent mieux que tous ies raisonnemens, pour prouver l'excellence des combinaisons de la Came 

des Ecoles et des Familles. .... .. , ., i™,.,„'.ii.tipn. 
De quelque nature qu.- soient les assurances, leurs bienfaits sont incontestables : car, en même temps qu elles ieri 

commandent aux mêmes titres que les Caisses d'Epargne, elles offrent en outre les avantages résultant de la mor 

talité. 

JB'SV 18413 AU 1" JII.V «841. 

ASSOCIATIONS. 

rentes 3 O [0, 

i'et de police, 

Les garanties que présente la Caisse des Ecoles et des Familles ne laissent 

jection. Autorisée par ordonnance du roi, ses opérations sont placées sous le 

tlu gouvernement, et de quinze souscripteurs choisis en assemblée générale. 

Le directeur est assujetti en outre à un cautionnement progressif de 25,000 fr. rJi 

à un compte-rendu semestriel au ministre du commerce, au préfet de la Seine, au pr 

au tribunal de commerce, etc. , etc. 

Toutes les sommes déposées sont immédiatement converties en rentes sur l'état pour le compte des 

déposans; et, par le fait, c'est le trésor public qui reçoit et garantit les fonds des souscripteurs. 

Sans parler ici de la caisse des retraites et des associations fermées , dans lesquelles on ne peut 

plus être admis, voici la situation au 1 er juin 1844 : 

XiOM CAISSES B'ÉpARCiXE oni un lirurrux coniplrment dans !o« Assurances mutuelles sur la Aie t elles offrent une égale sécurité; mais ces dernières ont le pré-

cieux avantage «le féconder «russe imuiière beaucoup plus rapide les capitaux que leur contient les personnes prévoyante». On s'explique donc facilement le rapide 

succès de Sa CAISSE Dis» ÉCOliEW KT 1»E« S"AMINEES. — Cet établissement se popularise partout s chaque département lui fournit un contingent de souscrip-

tion» qui s'accroît chaque jour, Ee meilleur moyen de constater ses succès, c'est de reproduire ici la liste des départemens, d'après leur ordre «le production : 

Etudes classiques 
Dotales et études supérieures . . 

Associations de survie. 
Idem en cas de mort ou de predéces . 
Idem de retraites 
Idem de rentes viagères 

Total 

.NOMBRE MONTANT SOMMES MONTANT 

de des employées des rentes 

Souscriptions. mises. en rentes. achetées. 

135 156,484 10 48,354 51 1,946 

«33 1,020,088 23 n $,&S8 07 6,978 

3,828 4,472,237 30 670,625 72 27,008 

1,089 298,532 62 17,755 35 715 

14 44,292 75 9,225 ». 377 

8 13,645 45 13,645 45 564 

5,707 6,005,280 45 933,134 10 37,58.8 

DEPARTEMENS. 

Seine 
Yonne 
Belgique 
Gironde 
Seine-Inférieure. . 
Eure.. 
Lot-et-Garonne . . 
Tarn-ct-Garonne . 
Sarthe 
Somme 
Eurç-=et-Loir 
Rhône 
Suisse 
Loire (Haute-). . . . 
Calvados 
Moselle 
Gard 
Nord 
Pas-de-Calais 
Doubs . . , 
Aveyron 
Aisne 
Savoie 

A reporter. 

NOMBRE 

des 
souscrip-

tions. 

619 

379 

385 

284 

305 

162 

198 

205 

245 

212 

103 

139 

100 

112 

123 

96 

-71 

105 

154 

39 

70 

45 

4,638 

MONTANT 

des 

Souscriptions. 

943,078 55 

627,225 50 

603,762 » 

367,529 25 

337,295 70 

238,891 40 

223,742 72 

203,195 20 

178,*93 15 

144.339 60 

139,872 » 

130,639 • 

126,750 90 

117,154 10 

115,633 35 
114,102 50 

105,427 1» 

85,305 » 

65,152 » 

57,007 45 
55,200 55 

50,772 07 

45,814 50 

5,076,033 59 

DEPARTEMENS. 

Report 
Puy-de-Dôme. . . . 
Allier 
Oise 
Landes 
Pyrénées (Orientales) 
Pyrénées (Hautes-) . 
Loire-Inférieure . . . 
Lozère 
Lot 
Meurthe 
Garonne (Haute-) . . 
Rhin (Bas-) 
Marne 
Morbihan 
Rhin (Haut-) 
Hérault 
Seine-et-Oise .... 
Jura 
Ardennes 
Ille-et-Vilaine . . . . 
Corrèze 
Charente 

A reporter. 

NOMBRE 

des 
souscrip-

lions. 

MONTANT 

des 

Souscriptions. 

4,038 5,076,033 59 

53 45,650 » 

57 43,500 22 

55 43,074 65 

40 41,890 » 

37 41,640 80 

26 36,930 » 

36 36,393 12 

39 32,277 80 

48 30,039 » 

23 29,650 » 

22 27,496 » 

22 27,378 25 

Jl 26,700 • 

32 25,748 30 

17 25,495 50 

18 25,330 . 

18 22,244 » 

13 20,580 > 

51 20,490 » 

24 20,460 » 

34 20,310 • 

35 20,071 59 

5,359 5,739,282 82 

DEPARTEMENS. 

Report 
Vosges 
Pyrénées (Basses-). 
Tarn 
Nièvre . 
Bouches-du-Rhône 
Vaucluse 
Loir-et-Cher. . . . 
Dordogn* 
Var 
Orne 
Isère 
Manche 
Loiret 
Saône-et-Loir . .'. 
Indre-et-Loire. . . 
Finistère 
Indre 
Loire 
Cantal . 
Aude 
Alpes (Hautes-) . . 
Maine-et-Loire . . 

A reporter 

NOMBRE MONTANT 

des 
Souscrip-

tions. 

des 

Souscriptions. 

6,359 5,739,282 82 

20 18,562 7 5 

15 17,913 78 

15 17.564 » 

34 17,459 60 

20 14,506 95 

10 13,300 > 

23 13,023 06 

17 12,270 » 

19 12,005 » 

21 11,300 » 

11,020 >. 15 

16 10,839 85 

11 19,774 » 

22 7,940 • 

6 6,349 » 

5 5,504 26 

2 5,062 42 

9 

4 
6,020 » 

4,900 » 

4 4 ,780 17 

4 ,275 » 11 

4 4,250 » 

5,662 5,976,902 60 

DEPARTEMENS. 

Report 
Aube 
Arriège 
Côte-d'Or 
Seine-et-Marne . . . 
Charente-inférieure . 
Meuse 
Marne (Haute-). . . . 
Vienne (Haute). . . . 
Cher 
Drôme 
Ardèche , 
Mayenne 
Creuse 
Ain 
Alpes (Basses-). . . . 
Côtes-du-Nord . . . 
Gers 
Saône (Haute-) . . . 
Deux-Sèvres . . . . 
Vendée 
Vienne 
Corse 

Totaux. 

NOMBRE 

de 
Souscrip-

tions. 

MONTANT 

des 

Souscriptions. 

5,662 5,976,902 60 

15 4,065 » 

1 3,920 » 

9 3,297 » 

2 2,792 60 

1 2,477 25 

2 2,300 » 

S 2,000 » 

2 1,971 » 

4 1,875 » 

3 1,800 » 

i 1,200 » 

i 380 » 

i 300 » 

» & » 

> » s 
■ B » 

• 0 » 

» » A 

» » » 

» » » 

> » 5 

» e s 

5,707 6,005,280 45 

Comité de surveillance les iféiMirîesaaens 
JUUER. Arrondissement de Moulins. 

MM. VlOLLE,cur'é de la cathédrale, pré-
sident.—BÉRAUD des RONDARDS , ancien 
député, secrétaire— CHARRIER 0c cheva-
lier), ancien maire de la ville.—BERTAUB, 
ancien conseiller de préfecture. — BER-

GEON , notaire.—BESOMBES , ancien di-
recteur des contributions.—CocniN.recc-
vpnr principal , entreposeur. — Roi DE 

1,'ÉCLUSE, propriétaire.— CHABOT (Hu-
bert), idem.—JAVAL , docteur en droit. 

ARDENNES. Arrond. de Rocroy. 

MM. FONDEUR , maître de poste.—MA-

COIR, docteur-médecin.—MONOIS, huis-
sier. — MARCHAL - BLANC , proprié-
taire à Givet.— CAUSSIN-LAMBERT , id.— 
FENAUX-HOSTELET , id. — LAFONT-

BERNARn,id— BOUCHARD, nég., idem. 

AUBE. Arrondi: sem. de Carcassonne. 

MM. ROLLAND DU ROQUANT,eX recev. 
général.—GASTINE, curé de St-Vincent. 
—JtEY, receveur principal. — JAUBERT, 

avocat.—JEAN BOUSQUET , fabricant de 
draps.—URBAIN HOCII , idem.—DAVID-

BARRÈRE , conseiller de préfecture. 

AVEYRON. Arrond. d'Espalion. 

MM. PASSELAC , sons-préfet, président. 
—SEGURET , procureur du roi, vice-prési-
dent.—GAVÉ , percepteur et receveur com-
munal, secrétaire.—ENJALBERT . avocat, 
secrétaire-adjoint. — PONS, député. — AF-

FBE .juge de paix. — ALBENQUE , avoué. 
—JOANY , id.— NOËL , avocat.—THEDE-

NAT, id.— SALTEL , adjoint au maire 
et notaire. 

Arrondissement de Killefranche. 
MM. PEScnELOCHE, maire de Vilîe-

franche- — GASPARD SOULIÉ , ancien 
cont. des contrrbutions. — A. MARVE-

JOULS , avocat—E. IJUBRUEL . avocat.— 
F, DELPECU , médecin. 

BOUCHES-BU-RHONE. Arron-

dissement de Marseille. 

JIM. DUFAUR , bâtonnier de l'ordre des 
avocats—GABRIEL , conseiller- de nréfeo 
« m.e —iiEYMONT, chirurgien en chef de 
rHôtel-Diec.". -BRIQUE LER , négociant — 
GAUTHIER , aumônier du collège royal.— 
MASCitÉ,notai."e.—M .\RGAiLl .AN ,avoué. 
—BESTOZO , ancien notaire.—GOURDES, 

avocat. 

CAIiVADOS. Arrond. de Lisieux. 

MM. LEROY DESCLOSAOES , juge sup-
pléant.—PORTE , notaire à Orbec—DAU-

FBESNE, banquier à Lisiem. — DES-

CHAMPSjtlge supp.—LEFEIlVRE,a\OU0. 

Arrondissement de Caen. 
MM. DONKT , nuire de Caen.—BOUF-

FEY ,procurairdu roi.—ABEI. VAUTIER, 

président du tribunal de commerce.— DE-

I.ACOUR, propriétaire, membre du con-
seil général.—MABIUË, avocat à la Cour 
royale.—DECOURVAL , colonel du génie. 
-MASSIEUX , avocat à la Cour royale. 

Arrondissement de Haycux. 

MM l'Eviaue de Baveux. — Le comte 
n'HoUD^TOT, pair de Fratrcc.-DESPAL-

iiÈRE mair e de Baycux.-PEZET, pré-
vient du tribi>nal.c'vi ).~URD(F, ban-
quier —DESCLOZiERES.membre du cou-

■eil gé'néral .-NIOBEY, notaire. 

COE.BÈ2E. Arrondissent, d'Ussel. 

MM le baron MOLITOB, sous-préfet, 
pi-csn/CTt.-aïASTAGNES , avoue, tecré-

tairc.—CONa'.'tASTJN, cure d Dssel. eo-
HADON président du tribunal civil.—RE-

DON , ehVvaiicrde !a Légion d Uonpeur.a-
vocat.-ANDRAUX, id., receveur princi-
pal des linnnoâ.-MONCOURIER BEAl-

BEGARD, notaire.—LAV'EISE , lu. 
Argental. 

MIL RELIER , curé d'Argental, chanoi-
ne, prtsitfail. — 11URIEX DU PRABEL, 
iiigede paix , vicc-yirésment .—DE SOULA-
GE, secrétaire. — COMBRET, lieutenant-
colonel— liiiBAC, prêtre, chanoine hono-
raire.— CBOISY , docteur-médecin —BRI-

VAL DELAVIALLE percepteur.—DUBAC 

DUPUYLAGARDE , rentier.—E MOUH I E, 

^nédecin.—HYP. HONDIÉ , avocat, mem-
bre du conseil municipal.—MOBELY, mé-
decin.—LA COSTE DE LAVAL , chevalier 

de Saint-Louis. 
DOUBS. 

MM. BOURQUENEY, président de la 
Cour royale, président.—VB KIRWAN , in-
génieur en chef du cadastre, secrétaire.— 
DE MORANGE , propriétaire. — LONG-
CIIAMPS , juge de paix, membre du con-
seil général.-SlNGiER, id.. id —TESTE, 

membre du conseil général. - LONG-

CHAMI S, ancien avoué.-MONNOT , juge 

VERT , membre du conseil général.—BAR-

ÇON , juge à Baume-lcs-Dames. 

EURE-ET-LOIR.. yJrrondissemenl 

de Chartres. 

MM. GENREAU , président du tribunal 
civil, président.—MARTIN , notaire, secre-
laire.—BELLIER DE LA CHAVIGNERIE, 

vice-président du tribunal civil. — Ros-
SARDDE MIANVILLE , juge au tribunal 
civil,—SUREAU , vicaire général à Char-
Ires.—PAQUERT , supérieur du grand sé-
minaire.— LANGLOIS , vicaire de la ca-
thédrale.— BEMONU, propriétaire à Char-
tres.—Comte nu TEMPLE DE ROUGE-

MONT , propriétaire.—MARCHAND, pro-
priétaire.— DU TEMPLE DE CHEVBIGNY 

lils.id.—MAGNAN.conscrvateurdes hypo-
thèques.— MONTEAGE BOY , négociant à 
Chartres. — ISAMiiERT, propriétaire et 
maire de Sours—De SAINT-GERMAIN, 

propriétaire h Chartres.—MOLROGUIER, 

principal du collège de Chartres.— HA-

ZARD-BOUX , avoué à Chartres. 

FINISTÈRE. Arrond. de Krest. 

MM. MERCIER , curé de St-Louis, prési-
dent.—De KEKSAUSON, secrétaire'.—ENI-

ZAN ,curéde Kecouvranco.—KOATPONT, 

avoué.—SiENNElt,auciûnier de l'hospice. 
—BERUBÉ , notaire. 

Arrondissement de Qaimper. 

MM. DE KERG v R ADEC, président.—FÉ-

LIX DE LA HUBAUDIERE, banquier, se-
crétaire.—LAISMÉ , ancien juge.—Pou L i-
QUEN , curé de S. Mathieu —GUYOT , a-
voué, membre du corrseil général.—Pon-
QUIER , négociant, membre du conseil 
municipal.—LEMOINE , commandant de 
ta gardu nationale. 

GIRONDE. 

MM. BRAS LAFITI E . avocat, président. 
—LABAT jeune, adjoint du maire deCau-
derou, Secrétaire,—SUPSOL, avoué—Tou-
NESY , notaire.—BEAUMAINF., avoué.— 
M ARTlN,docteur-médccin.—Du Su LZ ER-

WART .consul de Bavière.—LAVALETTE, 

négociant.— TESSANDIER, avoué.— EXI-

LER, négociant, — SABATHIÉ , id.— BI-

TARU CADIOT , id.—POUVEREAU , capi-
taine de navire. 

Il&E-ET-VIXAINE. Arrondisse 

ment de Rennes. 
MM. DARTOIS , chanoine, curé de Saint-

Germain. — DE LA GUIBOURGF.RE. — 

COLRNÉ , négociant.—DUCLOS , notaire — 
LEJARIEL. 

JURA. Arrondissement de Dôle 
MM. TOURDY (Adolphe) , propriétaire à 

Dôle.—BRUN ET , juge de paix, id.—Coun-
DIER-BULLE , avocat, id.—BOILLEY , fa-
bricant de produits chimiques, id.—Poi-
FAUX Poux, négociant, id.—AMOUDRU 

(Ferdinand) , avocat. M.—DEMAS , chef 
d'institution. — GAUTHIER , membre du 
conseil général à St-Aubiu.—DANJEAN, 

membre du conseil d'arrondissement à 
Longwy.---AlMEY. juge de paix du canton 
de Chaussin,—MESTRAL , notaire a Kàns, 
—DERRIEY , doct.-médccin à Archelange' 

lOIR-ET-CHER. Arrondissement 

de Jslois. 

MM, LEROY, ancien maire, membre du 
conseil municipal, présidait.—COUTEAU, 

avoué, secrétaire.—GELLiEZ,docteur-mé* 
decin.—VALLON , avocat, conseilkr de 
prélecture.—GOBERT-HÉME , propriétai-
re à Mer, membre du conseil général.— 
CHAUVIN , juge suppléant de la justice 
de paix.—LEROY . directeur des Message-
ries générales.—Nicou, avoué.—DUCLOS 

CHAUVEAU , entrepreneur. — AUCIIER-

LEMAIGJIEW , propriétaire.— BASCIIET, 

juge de paix.—CLAIRET , notaire à Mer.— 
JOLY , directeur de la posleaui lettrts.— 
E. DEZAIRS , imprimeur.—BROCHETON, 

docteur-médecin.—JULIEN , avocat 
Arrondissement de Fendôme. 

MM. DE BRUNlER,directeurducollége, 

président.—JOURDAIN, ayoué, secrétaire. 
—BAZIN, marchand de fer.—Le comlg DE 

BEAUMONT , ancien préfet.—BOUTRAIS, 

président du tribunal civ il, membre du 
conseil général.—De. BRUNIER, proprié-
taire. CHESNEAU , maire de Montoise.— 
Le comte DB SAINT-MAIXENT, proprié 
taire à St-Ag L—Le comte GEOFFRE , pro-
priétaire. - DE LAMARLIER , maire de 
Danzé,-—LECOY DALAMARCHE , notaire. 
—MARGANNE , receveur particulier des 
finances—M ARGAN .NE.ar.-hiteete.-PEL 
TEHEAU , notaire.—MKBEAUX , maire de 
Vendôme. — Le comte DE Toua'f Aiai 
substitut du procureur du roi.— MARTEL 

LIÈRE-MARESCHAL , juge de pa.x et 
membre du conseil d'arrondissement. 

LOIRE (HAUTE-). — Arrondisse-

ment du Puy. 

MM. CnopiN D'ARNOUVILLE , préfet, 
président. — HENNEQUIN , proviseur du 
collège, vice-président—1. LABATIE , a-
voué. — CHARRE DE LAVALETTE , ex-
préaideut du tribunal civil.—BRUNEL DE 

MOZE , propriétaire.— GIRON REYNIER, 

avoué.—CAMILLE CiiouvY.propriélaire. 
—HEDDE , vicaire à la cathédrale.—PHI-

LIPPE TiiOMAS,orl'èvre.—BELLEDENT, 

avoué.—PONCE VINCENT , négociant.— 
LÉON BALME , capitaine en retraite.— 
ARNAUD , doct.-méd.—VOXEUR , rentier. 

LOIRE-INFÉRIEURE. 
MM. l'abbé FOURNIEU. curé de St-Nico-

tas, président.—Le colonel DE BRÉA , chef 
d'état-major, vice-président.—De LAUZON, 

secrétaire.—RATD'AMBLEMONT .—De LA 

GIRAUDAIS , avocat.—ROY (Prosper), né-
gociant.— MERSON , id.—Le comte CH. DE 

KERSABIEC. — Baron, avocat. — l.'abbé 
BAGUIDO , chanoine du la cathédrale.— 
HÉLIE, docl.-niédecin, profess. à FËcoIe-
de-Médecine.—TRONSON,avocat .-FBAN-

foisainé, nég..—LEPOT ,ar: c. négociant. 

LOIRET. Arrondissement d'Orléans. 
MM. DE LA TAILLE , ancien conseiller 

à la Cour royale, président.—EUG. BlMBE-
NET . grelher de la Cour royale, secré-
taire. — GouiON, curé de Stc-Palerne. 

il . BAGUENAUI.T , propriétaire. — RI-

CHARD , charroi ne, secrétaire de l'évèché. 
—BIGNON , propriétaire.—PETIT GRAN-

coun, nolaire. — BRUSLON , avoué à la 
Cour royale.—JULES JOHANET , avocat. 
CHARROIS aîné, négociant.— CAPITANT 

DE NORAS, propriétaire. — COUDIÉRES, 
négociant.—LEPAGE , notaire.—DECLIN-

CHA.MP , docttur-médecin. 
Arrondissement de Monlargis. 

MM. FRANCUET , curé.—POILLOU , pré-
sident du tribunal civil. — POUGIN DE 

MAISONNEUVE, juge de paix.— DE VAU-

BLAN , propriétaire, ancien maire de la 
ville.—DESF-OBGES , ancien chef d'esca-
dron en retraite.—DUCHESNOY, proprié-
taire et maire. — DOQUIN DE SAINT-

PREUX , médecin. — VICTOR DEFLOU, 

avocat.— GERMAIN DEFLOU, négoi ianl. 
— FIRBACII , maître de poste. — DUFOUU 

GEOFFROY , marchand épicier. 
Arrondissement de Gien. 

MM. GRAMAIN , administrateur de la 
caisse d'épargne.— De BOISSOUDY, juge. 
—DESFOSSES , ancien notaire, receveur 
de l'hospice.—LENOIR (Adrien), proprié-
taire— f'F.RRiER.jugede paix.—DE RAN-

COUR , à Cernoy.—DEVADE.jugede paix, 
à Chàtillon.—DESPONT , maire de Beau-
beu. — PANDE VANT, notaire, à Sully. — 
DE THOU , inaire, à Thou. 

LOT. Arrondissement de Cahors. 
MM. ROBY DE LA CHAPELLE , préfet 

du Lot.— BESSE DE BOMIGUIÈRE , pré-
sident du tribunal. — BRIVES , maire de 
Cahors.— LARROQUE , recteur de l'Aca-
démie.—DARCY , receveur général du dé-
partement.— HOUDOUSQUIE , député du 
Lot. — DUPUX , procureur du roi. — C\-
VAIGNAC, directeur de l'enregistrement. 
—1ZARN, juge.— BOALDES . juge de paix. 
MARTIN , curé de la cathédrale.— BULIT, 

curé de St-l.'rcisse.—P.OUM IGN i È RE , curé 
de St-Barlbélemy. — PERIE (Félix), avo-
cat. —LABOUISSE , id. — DUFOUR, Id.— 
CAVIOLE , docteur-médecin. — JORDA-

N ET, id.—SA >, L E LÈS, notaire.—CAR LA, 

id.—llKRÉTRIEUX, contrôleur principal. 
— CANGAHDEL , banquier.— LACOXIBE, 

docteur-médecin. 

LOT-ET-GARONNS .A /-)-oiii(i.ïjse-
rneut de Killeneave d'Agen. 

MM. DELBREL , sous-préfet.—MOUIS-
SET, président drr tribunal civil.— GRE-

NOUILLEAUX, C ii'i de Villeneuve,— 
TEYSSIER , id.— BIISCQ , notaire.— COR-

NE , avoeal.—GARY , avocat.— FAURE DE 

SAINT-ANDRÉ , p opnétaire. — CH. DE 

GASTEBOIS, propriétaire. 
Arrondissement d'Agen. 

MM. DAVID, arph prêtre, curé de la ca-
thédrale, président. — UELOR, agoni de 
change, secrétaire.—BAZE , avocat.—DES-

TERMES , notai o. — CASABONNE aîné, 
avocat.— GUIZOT , receveur général des 
finances.—L 'abbé SOUGÈRES , vicaire gé-
néral.— L'abbé LA CHAZETTE , curé de 
Pouillac—LEFEBVRE , négociant.—FON-

TES , directeur des conlrihutionsdircctes. 
—DE MONTIGNY , conducteur des ponls-
ct chaussées. — G ASQU ET lils ainé, pro-
priétaire, à Nicplle—LEBEL, payeur du 
déparlement.—IIERCEGOL, aïOcat.-rCA-

ZAUX , pasteur. 

MAINE-ET-LOIRE. 
MM. le comte DE HOINARD, président. 

— PETIT DE CUEMELLIER. — BCGIIB 

DE CHAUVIGNÉ, membre, du conseil gé-
néral.— CATERNAULT , maire de Cliollel. 
—CESBRON LAVEAU , président du tri-
bunal de commerce. — BONNET aîné, né-
gociant. — Le baron DE VESINS. — DE 

LA BOULETIÈRE , colonel en retraite — 
MYONNET aîné, négociant. — BLOUIN, 

banquier.—ANATOLE DE CAQUERAY. 

MANCHE. Arrond. de Cherbourg . 

MM. NOËL AGNÈS, maire. — FOSSÈY, 

procureur du roi. — LE SEIGNEURIAL, 

juge d'instruction. — MORIN , notaire. 
— ROSSIGNOL, avocat. 

Arrondissement de Valogne. 
MM. GIS LES, maire deValogues.— LE-

BASTARD , procureur du roi. — HAREL, 

curé de Valognes.—LANGLOIS , notaire. 
—CLAMORGAN .percepteur des contribu-
tions directes. 

MARNE. Arrondissement de Reims. 

MM. BOURDON, sous-prefel, président. 
—Comte ST-MARCEAU, maire de Reims, 
vice président. — GONEL , avocat, sécu-
laire.— BONNEVILLE , procureur du roi. 
—L'abbé JULIEN , cbanoinc—HOUZEAU-

MUIRON , député.—HENNEQUIN , adjoint 
au maire.—MAILLE l.EBLANC,président 
du tribunal de commerce.—AUBERT , cu-
ré de Sai t-Bcmy.—ASSY VILAIN (A.) 

président dutriD.de commerce.—PAUPE 

agent de change.—CROUTEL , négociant 
adminislr. de la Caisse d'épargne.—LAN-

GLOIS , juge de paix, président du bureau 
de Bienlais.inee.— David, négociant.—GO-

BEL , avoué, conseiller municipal. 

MOSELLE. Arrond. de Metz. 
MM. DOMMANGET , avocat, conseiller 

miinicipa!,pi '<!Ai (/e//l.— COLLIGNON JUIN, 

négociant, secrétaire—Lu baron de CRES-
SAC—L'abbé ROLLIN,chanoine de la ca-
thédrale.— SIMON HENRI , banquier, pré-
sident du tribunal de commerce.—PAR 

NAJON , ancien co'onel du génie.—RÉ 

MOND , avoué, conseiller municipal.— 
BRAU.N , ancien négociant.- Le comte DU 

COETLOSQUET , conseiller municipal.— 
LA SAULCE .dirccleurde l'école normale, 
COLLIGNON, imprimeur. — GILBRIN 

notaire.—DE RUGY , anc. cap. du génie 
—DES ROBERT (Adolphe), anc. otlieicr. 

NIÈVRE. Arrond. de Ncvers. 

MM. l'abbé KOUCHAL'CË , ohanoine.-
Le vicomte de Crosmare, directeur des 
conlribulions.—DE TOISLOT , vice-prési-
dent du tribunal de connu.—L'abbé MAR-

TlN,curé deSt-E tienne—L'abbé DUPLES-

SlS, chanoine honoraire—llUGON. avocat 
à Ncvers.—MORE AU DE CHANAIS , pro-
p ; iétaire.—THOM ASSIN , principal du col-
lège.—LEFEBVRE (L.), avocat à Nevcrs.— 
MERIJOT , avoué, id.—PiERROT(lsidorc), 
Md de cristaux.—PITTIÉ , chef d'institu-
tion.—MORISOT , propriétaire et meunier. 

NORD. 
MM. PIERRE G IR AI n , archevêque de 

Cambrry, président honoraire—AVC.USTE 

MIMEREL , memb. du conseil gén., prijà-
dent.—VERLEY.directeurde la banque de 
Lille, vice-président.—DESFONTAIN E , no-
taire, secrétaire.—BiC.o . maire de Lille.— 
CHOQUE, notaire , membre du cous il gé-
néral.— DANEL liiGO, administrateur des 
hospices.—DANSETTF.-LERLOND pr- si- . 
dent du conseil des prudliomm s.—DE 
BOSC (J ), négociant — DEFONTAINE , I 

membre du conseil général.—DESC VMPS 

père, administ. de la caissï d c|iaivrre.— 
UUMONT , receveur des hospices.—MAR-
ZIALS , pastcu- érangélique. —Vicomte de 
MELUN .—PARVII.LEZ FEYERICK , pro-
priétaire. — MUIIVILLE, chirurgien en 
chef de 1 hospice militaire. — PEUV ION, 

ancien rafflueur, — SCUIttE LABRE , rna-
tiulacluriçr, membre du conseil munici-
pal.—SCRIBE BIG.I, id., etc.—DÉ STA-

PLANDE , déptilé, membre dit conseil gé-
néral.— TAILL VH-DESREUM AUX , admi-
nistrât, de la caisse d'épargne. - TlLLpY-
CASTELEYN , nég , ancien président de 
la chambre du commerce. 

FAS-DE-CALAIS. 
MM. CORNILLU , président du Iritamal, 

membre, du conseil général, président.— 
HIRACBE, notnircsem'iairc—1) II ER XM-

BAUT , député, membre du conseil Mène-
ra1 .—BILLET, avocat, membre du conseil 
général. — Hu RTREL-Lfc TOMBE, prési-
dent du tribunal de commerce. — 11 A-

LETTE , ingénicur-mécauici. n.—SERVA-

TIUS , maréchal de camp.—DEI.ANNIII, 

lioutunant-coloml en retraite.— ARNOi r, 
de paix,m'embre du conseil généraJ .-CON 

« Grâce à cette utile institution, il est désormais permis à chacun n 'enrichir ses enfans, d assurer des ressources à sa vieillesse 

uicien notaire. — LEGAR , négociant.— 
PRUNIER, inspecteur d'Université. — A-
DAM , colonel de la garde nationale d'Ar-
ras.— Le baron d'IlAUTEC LOQUE. —RE-
NARD DE SOIGNIES. membre du conseil 
municipal.— MIDI, receveur des domai-
nes.— DAUCHEZ , notaire.—LEDIEU , doc-
teur-médecin.—PIGEON , capitaine de pla-
ce. — FLOUR-LEFEBVRE , négociant.— 
BOUSSEL, négociant. 

SARTHE. 
MM. l'abbé BOUVET, président.— MARI-

GOT, notaire, secrétaire.—ALLARD , ban-
quier.—BASSE , membre du conseil géné-
ral. — BEDET , agréé au tribunal de com-
merce.—DAVID , architecte.—Comte DES-

PLAS , chef de bataillon en retraite. — 
GOSSELIN , négociant. — Le marquis 
D'HAUTEVILLE , propriétaire. — GODE-

FROY , notdre—HOUDERT , juge.—LAM-

BERT , juge de paix.—LOUCHET , négo-
ciant.— MAUCORPS , id.—MONYER , im-
primeur.—MILLE , adjoint au maire de 
Sainte-Croix.—DE MORANT . propriétaire. 
— PIÉDOR , avoué. — TROTTE DE LA 

BOCHE , président du trib. de commerce. 

SEINE-ET-OISE. Arrondissement 

d'Elantpes. 

MM. VENARD , notaire honoraire, mem-
bre du conseil d'arrondissement, président. 
— BARIN GRANUMAISON , membre du 
conseil municipal, secrétaire.— BUFFET, 

curé de St-ll izile.— Le vicomte DE POUIL-

LOUE DE SAINT-PERRIHR , propriétaire, 
— DUJONCQUOV , négociant. — ODOARD, 

contrôleur des contributions indirectes.— 
CHASSAIGNE DE FRANSÉJOUR , entre-
preneur de tabacs.—BAUDART , ingén-cur 
des ponts et chaussées.— FORTIN , libraire. 
— BONNET , maire et maître de poste. — 
BBOSSARD , notaire à Saclas. 

SÈVRES (DEUX). Arrond. de Niort. 

MM. BODE AU, docteur-médecin, adjoint 
au maire, pir.viitoil.—ViNET, chef de bu-
reau au secrétariat de la préfecture, secré-
taire. — FILLAU , curé de Notre-Dame. — 
U IMBAULT , propriétaire, à Niort.— 
BEAULIEU fils.—DE LA BOULIER E (Vic-
torin), propriétaire. — LA BOCHE BRO-

CUARD, id.— DE LAVAULT ( L .), avocat. 
—Le vicomte DE LASTA SAINT-JIELES, 

propriétaire, à Niort. — POINOT , chape-
lier.— G ALODÉ , quincaillier. — FROGÉ, 
pharmacien. — MARTINEAU père, pro-
priétaire.— MAGN AN , contrôleur. 

SOMME. Arrondissement d'Amiens. 

ROUSSEL , conseiller 4-lii cour royale, pré-
sident.—DE BARLY , avocat, bâtonnier de 
l'ordre, vicc-pfésid.— CLEON GAI.OPPE, 

secrétaire. — DURAS, doyen de la cathé-
drale.— AILLAI D , vice-président du tri-
bunal civil.—BlSSON DE LAROQUE , sub-
stitut du procureur du roi.—DAWELUY 

ancien président dutribunal de commerce' 
—DUBOS, notaire.— Y VERT , rédacteur de 
la Gazelle de Picardie. — LEFRANCOIS 

père, juge. — DUQUESNEY , négociait I. — 
LEPELLETIER, avoué de première ins-
tance. — LE FRANÇOIS lils, avoué à la 
( oui-.— DE FonCEVILLE DE GOVE, ban-
quier. — MICHEL, doyen de St-Wulp-an 
Abbcvillc — Le vicomte DU PASSAGE 

propriétaire, A AbbfiviHc. - PAILL ARM ' 

directeur de \ AI>t*vMois.— Le vicortfle de 
KEAUREPAIRE , à File-cam. — DUFRE-

NOY , polaire, a Monldid.ier. 

Arrondissement il' Abbcvdle. 

MM. MICHEL , curé, doyen et arctiipré-
Ire, président.— Evi. (i xVELLE, avocat 
membic de la société d'émulation, tecré 
lomr.-BAI.IN, curé, i\ Ho smonl.— CHE 

REST, principal du collège d'Abbev ille,-
DE ROUSSE > DE FLOIUVAL , p ocureur 
du roi.—Dur DON (A ), propriétaire, aSt-
Jean-lcs-Hups. — FRANÇOIS , médecin — 
G M DEFROY . curé, doyen — GODQLIN 

négociant, propriélaire a Sl-Valery.—GO-

RET , président du tribunal de commerce. 
—LEFEBURE DU Bi s, propriétaire., ju™ 
d - paix. — LEROY , négociant, àPont-Re-
my. — l'AiLLART. imprimeur. — Lu vi-
comle Du PASSAGE , propriéUirc. — 
ltxNiioi.sG, manufacturier.— ROUSSEL 

SAINT-AI.YR , propriélaire, àCrécy.— 
VAKKY , notaire, A Abbovllle. 

TARN-ET-GARONNE. A-, ondii-
semcnl de J/onlauban. 

MM. CAROL , juge au tribun . 1 de p-c-
mièie inslani e, président. — LEBRUN , ar-
chltecte, secrétaire. — DELBREUIL DE 

SconniAC, ancien magistrat.— DI-I-

I .XRIi, pi être..— I.A>iOTI|E. chef de conin-
tab lité il la recolle de Beniauban. — cÂ-
MINAD , prêtre. — LECQUES , professeur 

au collège. — VEVRIAC , pompier. — LA-

VAL , docteur-médecin. — DELFAU , con-
ducteur des ponts et chaussées.— BEDUÉ, 

pharmacien, h Molières. — LAFARGUE , 

négociant.—DE BEAUFORT , propriétaire, 
h Castcl-Sarazm.— DE CARRÈRE , id. id. 
— FORESTIE neven, imprimeur. — REY 

lils aîné, entrepreneur.— PELLET , avoué, 
h Montauban.—MOUILHAC , directeur de 
l'école normale.—RICARD , prêtre, à St-
Antonin. 

VENDÉE. AIT. ries Sables d'Olonne. 

MM. DE BELLON , propriétaire, à La 
Garnaehe. — CHARTIER , docteur méde-
cin, à Challans. — DE LAROCHEFOU-

CACLT , propriétaire à La Garnaehe.—BE-
RIAUD , notaire, à La Garnaehe.— RO-

BERT DES CHÂTAIGNIERS , propriétaire 
à Challans.—Gui ARD , maire et proprié-
taire.à La Garnaehe—BATUAU aîné, pro-
priétaire, il Challans. — DE BELLON fils, 
propriétaire, à La Garnaehe.— BOUVIER, 

propriétaire, à Saint-Christophe. — BA-

TUAUD jeune, propriélaire, à Challans. — 
GUIAUD fils, docteur-médecin, à La Gar-
naehe. — LENOIR , propriétaire et négo-
ciant, à St-Jean-de-Mons. 

Arrondissement de Bourbon. 

MM. l'abbé DUCLOS , président. — Le 
comte de MORNAC — BACC A , ancien no-
taire. — BONARD . propriétaire. — MER-

LAN , docteur-médecin. — FOUCAULT 

pharmacien. — LLONDEAU , carrossier.' 

VIENNE. 

MM. BARRAULT DE LA MOTTE , pré-
sident de chambre à la C, présid.—Gl\ih-
LIET . négociant, président du tribunal de 
commerce. — MESNARD , proviseur du 
collège.—PEYROT , avoué à la Cour roya-
lc.-ltiVAUT PAIN , chet de division en 
retraite.—PAUTROT , géomètre en chef.— 
FRAVATON , avoué au tribunal de pre-

mière instance.—HIVEREAU , membre du 
conseil d'arrondissement à I oudun — 

CHAISNON , ex-notaire, conseiller munici-
pal.—DOUCET SAMUEL , docleur-méde-
ein.-LERPl MERE, id., membre du con-
seil d'arrondissement. — GODART DE 

LORT , ancien juge. — BACHELIER VE-
ZIEN , juge de paix. 

VOSGES. Arrond. de Bfeufchâleau. 

MM. POUGNY, notaireet adjoint à Nouf-
chatcau.—AIMEZ , juge d'instruction — 
NAJEAN juge suppléant, commandant 
de la garde nationale.—HUMBLOT PRF-

VOST , rentier.—BERNOEB, principal du 
collège.—BOVRION, agent vover cjïcf — 
1IABERT, percepteur.—DESCHAM PS (ils 
médecin.—BOURDOT , négociant:—MAN-

SUY maire de Chalcnois.-NOEL, maire 
de Biil-néville.—GUILLAUME , maire ne 
\ recourt.— REMY , curé de St-Nicolâs — 

MARCHAL , nolairc—DELAMONTAGN'F 
docteur-médecin. ' 

YONNE. Arrond. d'Auxerre. 

MM. PIÉTRESSON , maire d'Auxerre 
présidait.— CHARIE, notaire. vice-présC-
<lenl.—s, ICI. ERS , recevi ur des établisse-
mensdo bienfaisance, secrétaire — S«MII 

NEAU grclli rdu tribunal, secrétaire
 ai

-
rouii.-MoUTiER, inspecteur de IW-
gistrcment. — CHAPELET , âaent rnvnr 
cenlral. MALLARD , direi'teuc d s nes-
SiWeraes royales. - LARFEUIL , oiir" de 
S!-Pieri-e.-SOMMET. maître serrurier-

l£ ffnr 'Jfê??l,*tpécn chef
 *i cadas-

le.-BLiN, professeiir.-BADiN , dlroo-
teur tel école normale.— BERAIXT ' lis-

sier de Îarccellcgénéralc.-BF.RTLN con-
— ponts et chaussées. ' ducleur des 

BELIÇUE. iVons. 

»^^°SI
BI8

DE5 ' Propriétairc.-1UM-
BEAUX , kl,—PIQUET , avocat. — HAI-

RRECQ, Id .-LEPKLLIER, id.—PERCF-

LIN SIS ART, banquier.—DEFONTAINE 
(Jean), négociant.—HARPIGMES , né-o-
ciant.—VMLLAUMEZ, oreiller du tribu-
nal de commerce.—GOFFIN DEI.RUE a-
yocat -MANGIN , notaire à Paluraaéa — 
•l.ETAIN, 1 ,1. à Mous.—HUBERT, id' A 

Bca idon -STiEVENART , docteur-oe'u-
hste à Mons.— CHOQUET, 
mines du Grand-llornu. 

receveur des 

SUISSE. 
MM 

juge, président 
ZURLEDER DE WATTEVIIIE 

ésiilent.—DE MULRAT DE Kiîï 
CllBERGER. _ DE STURLEn-VUTA,'„ 

dôctenr-médeein. 

iinnbel héritage ;\ ses M 

secrétaire. — BENAUD, ministre.— G ÎÎÎ: 

BKR, ncgooiaul .-BAUD, curé de Berné 
-voez inspecteur de la Caisse dW 
gnc.- lisciiER, médecin. - HALLEB. 

Tribunal de («n,,,,^ 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du Tribunal de commT 
Paris ,du 2J JUILLET I »44, oui d(ri Ce d« 

faillite ouverte et en fixe vroviliïl, H '« 
l'ouverture audit jour : vromo 'rer

nau 

Du sieur RENIER, menuisier en ton 
rue Ville-Levéque, 55, nomme M Co™ "> 
juge-commissaire, el M. Saivrès

 tl
, Uaiili 

chel le Comte, 23, syndic provisoire f \-.e . Mi-
du gr.); ^" '6Js 

Du sieur ROVER DUPRË , snc ma , 
soieries, rue de Cléry, 72, nomme 'u t 
juge-commissaire, a M. Decaiinv Vi , " 

St-Mcrry,2, syndic provisoire (R« les, 

Du sieur BARY, anc. commission,... 
en marchandises, rue du Musée 58 im " 

M. Ledagro juge-commissaire, èt M I,**"
1 

rue Pastourel, 7, syndic provisoire ,5 
4627 du gr.); re (S» 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 
Sont invites à se rendre au Tribunal i 

commerce de Paris, salle des assemblées d 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BASSOT, md de vins à Be'lleviii 

le 31 juillet à 9 heures (N» 46 1 s du „
r
 l'.'

e
' 

Du sieur ROYER DUPRÉ, anc. md a
6
 il 

ÎS, rus de Cléry, 72, le 3o juillet l . 
:ures (N» 4626 du er.1: * '» 

ries, 
heures (N» 4626 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laqueli 

M. le juge-commissaire doit les consu//,. 
tant sur la composition de l'état des cri ' 

ciers présumés , que sur la nomination "Î 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou end» 
semens do ces faillites n'étant pas commï 
sont priés de remettre au greffe leurs adr« 
ses, afin d'être convoqués pour les a«

P
m 

blées subséquentes. "' 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur RICOLET, bottier, rue Richetie*
B 

74, le 31 juillet a 9 heures (N« \
m 

Du sieur MAIRESSE, limonadier rue <ii 
André-des Arts, i, le 31 juillet à 3 heures nt. 
4iS8 du gr.); ls* 

Du sieur GARDE, passementier, pasu.. 
du Caire, les, le 30 juillet à lu heures "Z 
4S54 du gr.); r 

De la dame CAREY, mde à la toilette 1 
Vaugirard, le 31 juillet à 3 heures ( J.IM 

du gr.); 

Pour être procédé snus la présidence dt 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier! 
convoqués pour les vérification et affirma, 
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MATHIEU, md de vins i cha-
ronne, le 31 juillet i 3 heurts (N» 2506 d

u 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sn 

l'état de la faillite, et être procédé à un cm. 

cordât ou à un contrat d'union, et , au der. 

nier cas, être immèlialemenl consultés, tant 

S'ir les faits de la gestion, que sur l 'utilité da 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis à ces assert.bléet 
que les créanciers vérifiés el affirmés on 
admis par provision. 

MM. les créanciers des sieurs MASSICOT 
et MESOXIAT, commissionnaires de roi-
laae, rue des Marais-du-Temple, 39, sont in-
vilésà se rendre, le 31 juillet à li heures 
précis- s, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour ci-
tendre le rapport des syndics sur l'elat de 
la faillite, et être procédé à un concorda 
proposé par le sieur Mesonial l'un d'eni, 
ou à un contrat d'union, s'il y a lieu, con-
formément à la loi du 28 mai 1838. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (Mo 2977 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai il 

vingt jours, à daier de ce jour, leurs titra 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sarnmes a 

réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur RICHARD, md de bois, rue fle 
Rercy-St-Antoine, 3, entre les mains de M. 
Pascal, rue Richer, 32, syndic de la failli» 
(N° 4551 du gr.); 

Des sieurs SALEUR et BRCAND, tailteuil, 
rue Richelieu, 72, entre les mains de 1. 
Pascal, rue Richer, 32, syndic de la failli» 
(N° 4581 du gr.); 

Du sieur MONNIER, brodeur, rue Geol-
froy-Lasnier, îs, entre les mains de M. Ti-
phagne, rue des Martyrs, 15, syndic de II 

faillite (N° 4523 du gr.); 

Pour, en confurmilé de l'article 49Î de h 

loi du 28 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances , gui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MISES EN DEMEURE. 

MM. les créanciers du sieur DEM 
COURT , négociant, rue de Clichy, «. 
qui sont en retard de produire leurs titres 
de créances, sont prévenus que, par juge-
ment rendu le 1 8 juillet 1844, le Tribunal 
de commerce de Paris leur a accordd «' 
nouveau délai de huitaine, augmenté d'un 
jour par trois myriamètres de distance. 

A défaut de production dans ce délai, la 
créanciers défaillans ne seront pas conip'' 
dans les répartitions à faire (N° e5i3dugiV; 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 24 JUILLET. 

MEC F HEURES : Decoudier et Nicot, nourri'' 
seurs, redd. de comptes. — Broc, nid " 
modes, conc. — Grenet, Palyard et C', 
fab, de papier et carton, synd. — SoudW 
limonadier, rem. à huitaine. 

ONZE HEURES : Duhamel, entrep. de l)âlini-> 
id. — Durand, md devins, clôt. — J* 
entrep. de déménagemens, conc. 

TROIS HEURES .- Quelin dit Bijolte, lampi'1'' 
id. — Roui, entrep. de charpente, s) 1* 
— Deleau, fab. de casquettes, id. — Tur1* 
fils, charpentier, id. — Leblant, rotn" 
sier, id. — Lordereau, corroyeur, clôt. -
Dlle Dabrigeon, lingère, id. .0 

BOURSB DO 23 JUILLET. , 
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